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MESDAMES, MESSIEURS,

La matière des brevets d'invention présente incontestablement
des implications internationales ; de plus en plus, les entreprises cher
chent à étendre leurs marchés et donc leur protection au-delà des
frontières nationales.

Cette évolution a conduit les Etats à rapprocher leurs législa
tions ; c'est ainsi que le législateur de 1968 s'est inspiré de la Conven
tion de Strasbourg du 27 novembre 1963 pour définir les conditions
de brevetabilité et délimiter la portée du brevet.

L'expansion a eu pour autre effet d'entraîner un développement
considérable des demandes de brevet et en particulier des demandes
déposées en dehors du pays d'origine. Les Administrations nationales,
aux prises avec l'évolution rapide des techniques, ne sont plus en
mesure de faire face à cette marée documentaire.

Pour éviter aux déposants et aux offices nationaux la répétition
des formalités et des procédures lorsque la protection de la propriété
industrielle est revendiquée dans plusieurs pays à la fois, les Etats se
sont engagés dans la voie de la coopération.

Dès le lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, fut créé l'Ins
titut international des brevets de La Haye, chargé de fournir aux
Etats contractants des avis sur la nouveauté de l'invention. Le 19 juin
1970 fut signé à Washington le Traité de coopération en matière de
brevets, appelé communément le P.C.T. (Patent Coopération Treaty) ;
ce traité crée une demande internationale soumise à une recherche
internationale de nouveauté, le demandeur pouvant requérir que son
invention soit soumise à son examen préléminaire de brevetabilité.

Au sein de l'union économique que constitue l'Europe, les Etats
ne pouvaient que poursuivre et intensifier l'effort tendant à l'harmoni
sation des législations nationales et à la coopération entre les pays.

C'est dans cette perspective qu'ont été signées à Munich et à
Luxembourg une convention sur la délivrance du brevet européen
et une convention relative au brevet européen pour le Marché commun.

— La Convention de Munich institue, comme l'indique son arti
cle premier, « un droit commun aux Etats contractants en matière
de délivrance de brevets d'invention ». Par une procédure unique,
devant un office unique, l'Office Européen des Brevets. Cette
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convention permet à l'inventeur d'obtenir un brevet européen écla
tant en un « faisceau » de brevets soumis quant à leurs effets aux
règles nationales.

— La Convention de Luxembourg, conclue dans le cadre du
Marché commun, substitue au faisceau de brevets nationaux un bre
vet unitaire soumis quant à ses effets à un corps de règles communau
taires.

Pour autant, ces deux conventions n'interdisent pas la délivrance
de brevets nationaux ; le brevet européen et le brevet communautaire
ne font que se superposer aux brevets nationaux.

Bien plus, le brevet français continuera de s'imposer pour les
inventions dont la valeur est sans rapport avec le coût relativement
élevé du brevet européen.

D'un autre côté, la demande d'un brevet français sera la première
étape vers la protection européenne. Dans la mesure où la délivrance
du brevet européen supposera un examen préalable de brevetabilité,
l'inventeur aura tout intérêt à effectuer dans l'immédiat un premier
dépôt en France. Ce dépôt lui conférera le droit de priorité ; de plus,
le rapport de recherche français établi comme le rapport de recher
che européen par 11.I.B. de La Haye lui indiquera si l'invention mérite
une protection européenne.

La coexistence du brevet national avec le brevet européen et le
brevet communautaire ainsi que leur complémentarité pose le pro
blème de l'harmonisation de la loi française avec les deux conventions
européennes.

Dans l'intérêt de l'inventeur comme des tiers, il est souhaitable
que la brevetabilité de l'invention soit appréciée selon des critères
identiques et que le brevet français produise les mêmes effets que le
brevet communautaire d'autant plus que les tribunaux nationaux
auront à connaître de la contrefaçon de ce dernier.

L'objet essentiel de la proposition de loi est d'aligner, la plupart
du temps de façon littérale, les dispositions de la loi française sur la
Convention de Munich en ce qui concerne les conditions de breve-
tabilité et avec la Convention de Luxembourg pour ce qui est des
effets du brevet.

Cet alignement ne va pas jusqu'à introduire dans notre droit la
procédure longue et coûteuse de l'examen préalable qui ruinerait la
raison d'être du brevet national ; pour concurrencer le brevet euro
péen, le brevet français doit être délivré au moindre coût et dans les
délais les plus brefs.
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Néanmoins, la proposition de loi cherche également à valoriser
le brevet français, poursuivant ainsi l'œuvre commencée en 1968.

Sous l'empire de la loi de 1844, le brevet français était délivré
sans aucun contrôle. Adoptant une voie moyenne entre ce système
d'enregistrement pur et simple et h procédure d'examen préalable,
la loi du 2 janvier 1968 a institué l'avis documentaire qui est établi
par l'Administration en collaboration avec les tiers et le demandeur
lui-même. Cet avis documentaire indique à l'inventeur les antériorités
qui peuvent être opposées à l'invention et permet aux tiers de discuter
plus facilement de la validité du brevet devant les tribunaux.

La proposition de loi tend à améliorer la procédure d'établis-
ment de cet avis dans le sens d'une information plus complète des
tiers et du demandeur, en exigeant notamment que celui-ci participe
effectivement à la procédure.

D'autre part, afin de libérer l'économie nationale de brevets sans
valeur qui restreignaient de façon abusive le domaine de la libre
concurrence, la loi de 1968 a autorisé l'Administration à rejeter dans
certains cas limitativement énumérés les demandes de brevet. Le ren
forcement du brevet français exige une extension des pouvoirs qui
sont conférés à l'Administration.

Harmonisation de la loi française avec les conventions euro
péenne et communautaire, valorisation du brevet national, tels sont les
objectifs recherchés par la présente proposition de loi.

Votre Commission au cours de deux séances a examiné très
attentivement le texte qui lui était transmis par l'Assemblée nationale.

Votre Rapporteur a procédé à de nombreuses auditions . En
conclusion de ces travaux, un certain nombre d'amendements sont
présentés au Sénat.

Certains n'ont d'autre objet que de perfectionner le texte sans
en modifier l'économie.

D'autres, par contre, se sont efforcés, en ce qui concerne les
inventions de salariés, de remédier à un vide juridique extrêmement
préjudiciable aussi bien à la législation des brevets qu'à l'intérêt éco
nomique et social de notre pays .

Tous ces amendements ont été soumis à la critique des organis
mes intéressés, tant privés qu'administratifs . Ils ont recueilli, dans
la plupart des cas, l'approbation de principe de ceux qui étaient
consultés .

Votre Commission ne peut terminer cette présentation du rap
port sans se féliciter du fait que la loi de 1968, à la formation de
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laquelle le Sénat a joué un rôle essentiel, ait été un document utile
pour les négociations internationales qui ont abouti aux conventions
réglant le domaine du brevet européen.

Le travail législatif qui nous est aujourd'hui demandé consiste,
en retour, à mettre la législation française en harmonie avec la régle
mentation européenne.

On trouvera, d-après, les amendements qui tendent à réaliser
ce but ainsi que les exploitations techniques correspondantes .

Sous réserve de ces amendements, votre Commission vous
demande d'adopter la présente proposition de loi.



EXAMEN DES ARTICLES

Tm* M «TE*

(Loi ■' Ml da 2 Jamt IMI todatf I
valette raetfvttéiavwtive et kaodtf
le iMM des huitt n»>witw1

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS OÉNtXALES

ArticU prtmUr. — Soas 1M conditloat
et dut là limitei fxées par la présente
loi, mita invention peut faire l'objet d'un
titre de propriété industrielle délivré par
la directeur de l'Institu national da la
propriété industrielle qui eoefère k son
titulaire ou k aea ayants canée tm droit
exclusif d'exploitation

Ce droit appartient au premier dépo
tant, personne physique oa morale.

Texte adopté par l'AeeeaUée Nationae

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS OlNfRALES

Article premier A (nouveau).

1. — La second alinéa de l'article pr-
mier de la loi n* 68-1 du 2 janvier 1968
tendant k valoriser l'activité inventive et
k modifier le régime des brevet» d'nven -
tion est abrogé.

U. — Il cet ajouté k la loi précitée un
article premier bit nouveau ainsi rédigé t

« ArticU prtmUr bit. — Le droit au
titre de propriété industrielle appartient
k l'inventeur ou k «on ayant cause. SI
l'invtnlwr ut un talarU, t* droit eu brrvtt
ut défini llon tu dispositions UgMati
applicable au* invtntlom de tdarUt.
« Si plusieurs personnes ont réalisé

l'Invention indépendamment l'une de lau-
tre, le droit au titre de propriété Indus
trielle appartient k celle qui Justifia de
la date de dépât la plus ancienne.

e Danà la procédure devant l'Institut
national de la propriété industrielle, le
demandeur cet réputé avoir droit au titre
de propriété industrielle.

Proposition* da la Commlielwi

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier A (nouveau).

I. — Sans modification.

II . — Alinéa sans modification.

« ArticU prtmUr bis. — Le droit au titre
de propriété industrielle appartient k Iln-
venteur ou k son ayant cause.

Alinéa sens modification.

Alinéa sans modification.



— 8 —

TkM m Tkatar Ta* adoptf ftt fl—Mli Nadoub FroBordoM et la Commission

III. — Il ea a]outé t la M précité* un
article premier têt (nouveau) ainsi rédlté :

Article premier ter.

Si l'Inventeur est m talarié, le droit au
titre da propriété industrielle, à défaut de
stipulations contractuel** plu* favorables
au salarié, *st défini selon ln dlspoMons
cl-apri* :

1. — Les Invention*fallu per I* utartt
dm* Fexécution,toit TM contrat de tra
vail comportant une mission Inventi qui
correspond i tet fonction* effective*,toit
(fétudn et de recherches qui lui ton! expli
citement confiées, appartiennent i l'em -
ployur.

2. — Toute* le* autre* inventions appar
tiennent au talarié. Toutefolt, lorsqu'une
Invention est faite par un talarié toit dons
le court de l'exécutionde te* foncti
soit en corrélation directe avec let activité!
professionnelle!, toit par la connudttance
d'Information*procurée* directement ou
Indirectement par ton entreprit*, Yem-
ployeur a le droit, dan* de* condition*
et délai* fixés par décret en Conseil d'État,
de se faire attribuer la propriété ou la foui'b
tance de tout ou partie des droits attaché*
au brevet protégeant Flnventlon de ton
talarié. Le talarié doit en obtenir un ftitte
prix gui, i défaut d'accord entre let partie»
ett fixé par la commiulon de conciliation
et d'arbitrage instituée par Fartide 68bUj
celle-ci prendra en considération tous élé
ment! qui pourront lui être fournit notam
ment par l'employeur et parle talarié pour
calculer le fuste prix tant en fonction des
apports initiaux de l'un et de Foutre que de
Futilité et des perspectives industrielles et
commerciales de Flnventlon.

Tout accord entre te talarié et ton em
ployeur ayant pour objet une invention de
talarié doit, à peine de nullité, être constaté
par écrit.

Let dispositions du présent article sont
applicables aux agents de l'État, det codec-
tivltét publiques, des établlsiementt publics
ainsi que de toutes personnel moralet de
droit public.
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Observations. — En te qui concerne lés inventions de salariés,
le texte qui nous est transmis par l'Assemblée Nationale, tout autant
que les conventions internationales/se bornaient à faire référence à
la législation en la matière. Or, cette législaton n'existe pas en France.

Il y a, environ, une trentaine d'années qu*. le problème est posé
de savoir dans quelle mesure un salarié qui fait une invention en
relation avec le travail qu'il effectue peut être considéré comme pro
priétaire du brevet correspondant à cette invention.

Plusieurs cas sont à considérer :

Il va de soi que si un employé est embauché et rémunéré pour
effectuer une tâche de recherche, le résultat du travail ne peut lui
appartenir en propre puisqu'il est payé pour l'avoir obtenu.

Dans un certain nombre de cas, il est néanmoins normal que le
chercheur qui a découvert une technique ou une mécanique de carac
tère exceptionnel puisse moralement avoir droit à une rémunération
de caractère exceptionnel.

Il n'en reste pas moins que le cas du chercheur salarié est rela*
tivement facile à régler.

C'est pourquoi le 1° de l'article premier ter (nouveau) conclut,
sans hésitation, à ce que les inventions appartiennent en ce cas à
l'employeur.

La question est fort différente quand l'employé qui n'est pas
rémunéré pour chercher fait une invention qui a trait à son mode
d'activité alors que celle-ci a certainement été & l'origine de ses
recherches personnelles. En ce cas, voire Commission vous propose
de décider que l'invention appartient au salarié, mais, en revanche, elle
souhaite que soit institué un droit d'attribution au profit de l'em
ployeur, à charge, cependant, pour celui-ci de payer un juste prix pour
l'invention.

Tel est l'objet du 2° de l'article premier ter (nouveau).
Ce qui précède est relativement facile à énoncer mais n'est pas

sans laisser en suspens un grand nombre de questions touchant spé
cialement les compensations matérielles à accorder à l'employé-
inventeur.

Il est apparu à votre Commission que le législateur était dans
l'impossibilité de fixer des règles précises et s'emparant de l'exemple
de la législation allemande, elle a institué par un amendement (art.
68 bis) une commission de conciliation et d'arbitrage tripartite (admi
nistration, employeurs, salariés) devant laquelle devront venir les dif
ficultés de caractère matériel pouvant s'élever entre employeur et
salarié.
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Nous noterons ici qu'un certain nombre de conventions collec
tives règlent déjà plus ou moins imparfaitement ces problèmes.

Votre Commission attend beaucoup de ces recours à l'arbitrage
et à la conciliation.

Elle espère qu'ils permettront de régler la plus grande partie
des litiges sans avoir besoin d'en saisir le contentieux.

Si les dispositions qui précèdent sont adoptées , ce sera l'aboutis*
sèment pour certains de trente ans de lutte.

Votre Commission tient à attirer l'attention du Sénat sur le fait
qu'il s'agit non seulement de rendre une justice & certaines catégories
d'inventeurs, mais aussi de prendre des dispositions extrêmement utiles
du point de vue de l'intérêt national .

Faute d'une bonne réglementation en la matière, nous risquons
de perdre des chercheurs qui trouveraient & l'étranger des conditions
bien meilleures pour une rémunération tout & la fois de leurs travaux
et de leur réussite. Nous risquerions, également, de pousser à la fraude,
notamment par le dépôt de certains brevets par des « hommes de
paille ».

Dans cette innovation, l'équité et l'intérêt général se trouvent
intimement associés. Ainsi se trouvera comblé ce vide juridique qu'il
était inacceptable de laisser passer dans un texte destiné à consacrer
définitivement l'harmonie de la législation française en la matière
avec le droit européen.
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tote en vfeev

Art. 2. — Si ua Utn de propriété Indus
trielle a été AmanM, soit pour une In
vention soostnlte à l'Inventeur ou à m
ayants came. soit ca violation dîme obll-
gettai léple ou conventionnelle, la pér-
sma» lésée peut revendiquer la propriété
de la demande ou du titre délivré.

Teite adopté par rAnemMéa Nadoaale

Article premier.

Il est «jouté k l'article 2 de la loi
précitée un nouvel alinéa ainsi rédigé t
« L'action en revendication M prescrit

par trois ans I compter de la publication
de la délivrance du titre de propriété in
dustrielle, sauf si le titulaire savait, au
moment de la délivrsnce ou de la cession,
qu'il n'avait pu droit à ce dernier. >

Propositions de la rommhslnn

Article premier.

Alinéa uns modification.

c L'action en revendication H prescrit
par troii ans k compter de la publication
de la délivrance du titre de propriété indus
trielle, sauf si la mauvaise jol du proprit-
tairt du titre au moment de ta dUlvrmct
ou de ta cation de ctluM peut tort
promit t m ci cas, t* délai de praertp
lion ut de vingt ans à compter du dtpôl
de ta demande. »

Observations. — Cet article concerne les délais dans lesquels se
prescrit le droit d'agir en revendication du titre de propriété indus
trielle.

L'ensemble de la doctrine a admis qu'en l'absence de disposition
spéciale le délai de prescription ne pouvait être que de trente ans.

A l'évidence, une prescription aussi longue ne se justifie pas
à propos d'un droit qui n'est pas perpétuel.

L'article premier de la proposition de loi comble cette lacune en
fixant, comme c'est déjà le cas pour toutes les actions relatives aux
brevets, un délai de trois ans à compter de la délivrance du titre.
Toutefois, le propriétaire du titre ne pourrait invoquer le bénéfice de
cette prescription abrégée s'il savait au moment de la délivrance
qu'il n'y avait pas droit. Il convient également de prendre en compte
ia mauvaise foi du breveté au moment de la cession, il importe en
effet d'éviter que le propriétaire apprenant qu'il n'avait aucun droit,
ne se défasse du titre pour échapper à une action en revendication.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale comporte une ambi
guïté en ce qui concerne le délai de prescription applicable en cas
de mauvaise foi du propriétaire du titre. Dans un amendement qu'elle
vous propose d'adopter, votre Commission a décidé de fixer un
délai de vingt ans qui correspond exactement à la durée d;i mono
pole accordé au breveté.
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Texte «a TliMtr

Art. & — lit tkree de propriété faxb»
tri sont délivrés «oit pour une âtott
de vingt années, soit, nof iHs ont pour
objet tm m&gcimunf, pour ton durée de
six années kcompter du Jour da dépfl
de 11 dttttdlt

Ue sont Mi*mn\éê dans la premier cae
< bcrnu dlfiventloe dane la eecood
CM « certifi dVtflfté ».

Les dispostions da b pré-tests loi cos-
cernant lœ brevets sont eppilcables eux
certificat» d'utilité, k Itjmcptlon de celle*
prévues aux articles 19, 20, 21 (picaier
alinéa), SS (deuxième et troisième slinées)
73 (deuxième et troisième slinées).

Art 4. — L'inventeur a le droit d'être
mentionné connue Id dans le brevet j il
peut également s'opposer & cette mention*

Texte edepti par FAaMéUe Keloade

Art 2.

L'article 3 de la loi piécitée est abnpf
et wmpiecé par les dlsposlilone suivinfeei

• Art. 3. — Lee titres de ptopiMU in
dustrielle plongeant les inventions sont s
« 1* Le brevets dTnvention, délivrés

pour une durée de vingt ans k coopter
du Jour du dépôt de la demandes
« 2* Les certificats d'utilité, délivrée

pour une durée de six aimées k compter
du Jour de la demande
« 3* Les certificats d'addition, rattachés

k un brevet ou k un certificat d'utilité,
délivrés pour une durée qui prend effet k
compter du jour du dépft de leur de»
mande et qui expire avec celle du titre
principal auquel 0« sont rattachés.
« Les dispositions de le piéeenle loi

concernant lee brevets sont applicables aux
ceftificafe <fftOfté I Pe*cepdoB de œflee
prévues an articles 19, 20, 21 ptenier
alinéa, et 73 deuxième et trWème eSnées
elles le sont également eux certificats
d'adfitionsous réserve des dispositions
spéciales prévues ma article! 62 k 66. •

proporfdeas de le OtahÉs

Art 2.

8MM modification

Observations. — Cet article énumère en premier lieu les titres
de propriété industrielle protégeant les inventions :

— les brevets d'inventions qui confèrent un monopole de vingt
ans à compter du dépôt de la demande ;

— les certificats d'utilité délivrés pour une durée de six années ;
— les certificats d'addition rattachés à un brevet ou à un cerd*

ficat d'utilité et dont la durée expire avec celle du titre de
propriété.

Dans son dernier alinéa, l'article 2 de la proposition de loi pré
cise dans quelle mesure les dispositions de la présente loi s'appliquent
au certificat d'utilité ou au certificat d'addition.
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Art. 5. — Sana préjudice de l'eppucatln
des dhporidcni de la Cocveaticn de
nn pour m pnwcnoB « 11 pnpewB
todurtriafle, tee éhamua dont k domicile
ou réuMIaantwnt Ht situé en dehors du
talluirl ob 1* présente loi est applicable
joui—nt du bénéfice de la présente loi,
sous la cendlllon 910 les Fksoçais béo6*
fldent de la réciprocité de protection des*
les pars dont Mit* étrangers sont reseor-

Teste adopté per l'Atseabiée Wefleneli

Art 3.

Il est ajouté à l'article 3 de la loi pré
citée un alinéa ainsi rédicé :

€ Si un premier dépôt a été effectué
dam un État qui ne fait pas partie de
l'Union de Pub, un droit de priorité
attaché k ce dépôt ayant des effets équiva
lent! à ceux prévu* par la Comrentloa
de Paris ne peut être accordé dan* f
mfmes condition» que dam la mesure où
cet État accorde sur la base d' unpremier
dépôt d'une drmaixf de brevet français
ou d'une demande intematioBale ou de
brevet européen déslfiiaut la France» un
droit de priorité équivalent. »

mLAAAAIAIAM la ^ÉaMHAAIMIrropouuooi oi m uamoi

Art 3.

San* modification.

Observations. — Aux termes de la Convention d'Union pour
la protection de la propriété industrielle signée à Paris le 20 mars
1883, les ressortissants des Etats unionistes peuvent invoquer le
bénéfice du droit de priorité accordé par cette convention.

Le texte adopté par l'Assemblée Nationale a pour objet d'accor
der le même avantage aux ressortissants des autres pays, sous condi
tion de réciprocité.
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Texte n vigueur

Art. 6. — Peut Ctrc brevette, toute in
vention portant notamment «ur un pro
duit, tm procédé, une application ou une
combinaton de moyen*.
L'invention doit «voir un caractère indus

triel, tee nouvelle et impliquer une acti
vité inventive.

Art. 7. — Est ceoadésée comme indu* -
tiielle toute invention concourut dans
«on objet, aon application et ton résultat,
tant par la main de l'homme que par la
machine, à la production de bien* ou de
résultats technique*.

Ne constituent pas, en particulier, des
inventions industrieQe* :

1* Le* principe»,découverte* et concep
tion* théoriques ou purement scientifi
que*;

2* Le* création* de caractère exclusi
vement ornemental ;

3* Le* méthode* financière* ou comp
table*, les règles de jeux et tom autre*
qritèae* de caractère abttnit, et notam
ment le* programmes on aérie* dlnstroo-
tiûGs pour 1* déroulement de* opération*
d'une machine c*kul*trfe.

Texte adopté par l'Anemblét Nationale

Art. 4.

Les article* 6 à 12 de la loi précitée
•ont abrogé* et remplacé* par dispo-
•itions suivantes :

« Art. 6. — 1 . Sont brevetable* le* inven
tions nouvelles impliquant une activité
inventive et susceptibles d'application in
dustrielle.

« 2. Ne sont pas considéré* comme de*
inventions au sens du paragraphe 1 no
tamment :

< a) les découverte* ainsi que les théo
ries scientifique* et le* méthode*
mathématiques ;

« b) les création* esthétique* ;
• c) les plans, principe* et méthodes

dans l'exercice d'activité* intellec
tuelle*, en matière de jeu ou dan*
le domaine de* activité* économi
que*, ainsi que les programme*
d'ordinateurs ;

« d) les présentations d'information*.

€ 3. Les dispositons du paragraphe 2
n'excluent la brevetabilité des élément*
énumérés auxdite* disposition que dan*
la mesure où la demande de brevet ou 1*
brevet ne concerne que l'un de ce* élé
ments, considéré en tant que tel.

€ 4. Ne sont pa* considérée* comme de*
invtJtions lusceptible* d'application indus
trielle au sens du paragraphe 1, les mé
thodes de traitement chirurgica ou thé
rapeutique du corp* humain ou animal
et les méthodes de diagnottic appliquée*
au corps humain ou animaL Cette dbp»
iitk» ne l'applique pu aux produits,
notamment aux substance* ou composi
tions, pour la mise en ouvre d'une de
ce* méthode*.

Propositions de la Commission

Art. 4.

Alinéa sans modification.

« Art. 6. — Sans modification.
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Texte* en vigueur

(Loi n* 70489 do 11 juin 1970.
ait. 344). — « 4' Le» obtentions végé
tales d'un mit ou d'une etptce bénéfi
ciant du régime de protection iMtltuté par
la loi if 70489 du 11 juin 1970 relative
à la protection de* obtention* végétales ».

Art 8. — Une invention est considérée
comme nouvelle ai elle n'est pu comprise
dans l'état de la technique.
L'état de la technique est constitué par

tout ce qui a été rendu accessible au
public par une description écrite ou orale,
un usage ou tout autre moyen, avant le
jour du dépôt de la demande de brevet
ou d'une demande déposée à l'étranger
et dont la priorité est valablement reven
diquée.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

« Art. 7. — Ne sont pas brevetables :
« a) les inventions dont la publication

ou la mise en œuvre serait con
traire à l'ordre public ou aux bon
nes mœurs, la mise en œuvre
d'une invention ne pouvant être
considérée comme telle du seul
fait qu'elle est interdite par une
disposition légale ou réglemen
taire ;

« b) les obtention* végétales d'un genre
ou d'une espèce bénéficiant du
régime de protection institué par
la loi n* 70489 du 11 juin 1970
relative à la protection des obten
tion* végétale*;

* c) le* races animale» ainsi que le*
procédés essentiellement biologi
ques d'obtention de végétaux ou
d'animaux, cette disposition ne
s'appliquant pas aux procédés mi
crobiologiques et aux produits
obtenus par ce* procédés.

c Art. 8. — 1. Une invention est consi
dérée comme nouvelle si elle n'est pas
comprise dans l'état de la technique.
* 2. L'état de la technique est cons

titué par tout ce qui a été rendu accet-
sible au public avant la date de dépôt de
la demande de brevet par une description
écrite ou orale, un usage ou tout autre
moyen.

a 3. Est également considéré comme
compris dans l'état de la technique le
contenu de demande* de brevet tnçai*
et de demandes de brevet européen ou
internationale* désignant la France, telle*
qu'elle* ont été dépotée* qui ont une date
de dépôt antérieure à celle mentionnée au
paragraphe 2 et qui n'ont été publiées
qu'à cette date ou qui une date posté
rieure.

* 4. Le* dispositions des paragraphes
1 à 3 n'excluent pu la brevetabilité, pour
la mise en ouvre d'une des méthodes
visées à l'article 6. paragraphe 4, d'une
substance ou composition exposée dans
l'état de la technique, à condition que
son utilisation pour toute méthode visée
audit paragraphe ne soit pu contenue
dans l'état de la technique.

Propositions de la Commission

« Art. 7. — San* modification.

c Art. 8. — San* modification.
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Ta* M vigueur

Par dérogation eux dispositions du pré
sent article, ne fait pat échec à la nou
veauté d'une invention la divulgation dont
cette invention a fait l'objet dans les dz
msb précédant le dépôt de la demande
de brevet, ti cette divulgation résulte
directement ou Indirectement :

1* D'an abus catactériié k l'égard du
demandeur ou de ton prédécesseur ea
droit,

2* Du fait que le demandeur ou ton
prédécesseur en droit a exposé l'Invention
dans des expositions officielles ou offi-
ciellemnt recoannes au sens de la Ccn-
ventioa conrrrnant la expositions inter
nationales lignée k Paria le 22 novem
bre 1928 et modifiée le 10 mal 1941.

Art. 9. — une invention est considérée
comme impliquant une activité inventive
ti elle ne découle pu de manière évidente
de l'état de la technique.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

€ Art. 9. — 1 . Pour l'application de
l'article 8, une divulgation de linventlon
n'est pu prise en considération si elle
est intervenue moins de six mois avant le
dépôt de la demande de brevet et si elle
résulte directement ou indirectement :

* a) d'un abus évident k l'égard du
demandeur ou de son prédécesseur
en droit, ou

« M du fait que le demandeur ou son
prédécesseur en droit a exposé
linventlon dans des expositions
officielles ou officiellement recon
nues au sens de la Convention révi
sée concernant les expositions Inter
nationales, signée k Parla le 22 no
vembre 1928.

« 2. Dans le eu visé sous la lettre b)
du paragraphe 1, ce dernier n'est appli
cable que si le demandeur déclare, lors
du dépôt de la demande, que l'Invention
a été réellement exposée et produit une
attestation k l'appui de sa déclaration
dans le délai et dans les conditions fixés
par décret

« Art. 10. — Une invention est consi
dérée comme impliquant une activité in
ventive si, pour un homme du métier, elle
ne découle pu d'une manière évidente de
l'état de la technique Si l'état de la
technique comprend des documents visés
k l'article 8, paragraphe 3, ils ne sont pu
pris en considération pour l'appréciation
de l'activité inventive.

• Art. U. — Une invention est consi
dérée comme susceptible d'application In
dustrielle si son objet peut être fabriqué
ou utilisé dans tout genre d'industrie, y
compris l'agriculture.

Propositions de la Commission

« Art. 9. — 1. Pour l'application de l'ar
ticle 8, une divulgation de l'invention n'est
pas prise en considération ti elle est inter
venue dans les six mois précédant la dat*
du dépôt de la demande in brevets ou
après la date de ce dépôt, et si elle résulte
directement ou indirectement :

« a) Sans modification.

« 6) Sans modification.

« 2. Sans modification.

« Art. 10. — Sans modification.

« Art. ll. — Sans modification.

Observations. — L'artic!" 4 de la proposition de loi détermine
les conditions de fond de la brevetabilité ; U tend à abroger les arti
cles 6 à 12 de la loi du 2 janvier 1968 et à les remplacer par des
dispositions reprenant les articles 52 à 57 de la Convention de Munich.

Le texte proposé n'apporte pas de modifications substantielles
à la loi actuelle ; il n'y a à cela rien d'étonnant dans la mesure où la
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Sfetf 211. — S

Convention de Munich, comme la loi française du 2 janvier 1968,
s'inspire des articles premier à 5 de la Convention de Strasbourg de
1963.

L'article6 proposé conserve dans son paragraphe premier les
trois critères classiques de la brevetabilité:

— l'invention doit avoir un caractère industriel ;
— l'invention doit être nouvelle ;
— l'invention doit impliquer une activité inventive.

Dans son paragraphe 2, cet article exclut certains éléments du
domaine de la brevetabilité mais il ne rattache plus ces exclusions à
l'idée d'absence de résultat industriel, à la différence de l'article 7 de
la loi du 2 janvier 1968.

Ne sont pas notamment compris dans le champ de la breveta-
bilité :

a) les découvertes ainsi que les théories scientifiques et les
méthodes mathématiques qui ne sont pas susceptibles d'une exploi
tation industrielle ;

b) les créations esthétiques ;
c) les plans, principes et méthodes dans l'exercice d'activités

intellectuelles, en matière de jeu ou dans le domaine des activité*
économiques, ainsi que les programmes d'ordinateur ; cette der
nière question, qui a fait l'objet d'un long débat lors de l'élaboration
de la loi de 1968, est donc réglée de façon expresse par la Convention
de Munich ;

d) les présentations d'informations.

Le paragraphe 4 de l'article 6 exclut également les méthodes de
traitement chirurgical ou thérapeutique du corps humain ou animal
et les méthodes de diagnostic appliquées au corps humain ou animal ;
cette solution était déjà admise en droit positif dans la mesure où on
considérait que de telles inventions ne présentaient pas de caractère
industriel.

L'article 7 (nouveau) reprend tout d'abord les dispositions de
l'article 11 de la Idi du 2 janvier 1968 qui sont conformes à la
Convention de Munich : ne sont pas brevetables les inventions dont
la publication ou la mise en œuvre serait contraire à l'ordre public
ou aux bonnes mœurs ; on peut s'interroger sur l'opportunité de
cette référence aux bonnes mœurs dans le domaine de la propriété
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industrielle, d'autant plus que les notions d'ordre public et de bonnes
mœurs deviennent de plus en plus variables, en fait il faut noter
que les brevets sont très rarement annulés pour ce motif en raison
du pouvoir de rejet qui est reconnu à l'Administration.

En conformité avec la Convention de Munich, le texte proposé
exclut enfin les races animales ainsi que les procédés essentiellement
biologiques d'obtention de végétaux ou d'animaux.

L'article 8 proposé, qui définit le critère de nouveauté, reprend
pour l'essentiel l'article 54 de la Convention de Munich, notamment
pour intégrer dans l'état de la technique les demandes de brevets
européens ou les demandes déposées en application du P.C.T. non
publiées mais bénéficiant d'une date de dépôt antérieur.

L'article 9 (nouveau) reprend, sur le modèle de l'article 55 de
la Convention de Munich, le contenu de l'article 8 de la loi du 2 jan
vier 1968. Une divulgation de l'invention ne détruit pas la nouveauté
si elle résulte soit d'un abus caractérisé, soit de la présentation dans
une exposition et si elle s'est produite dans un certain délai avant
le dépôt de la demande de brevet.

En ce qui concerne cette dernière condition, le texte proposé ne
reprend pas à l'identique l'article 55 de la Convention européenne,
aux termes duquel une divulgation n'est pas prise en considération
si elle n'est pas intervenue au plus tôt six mois avant le dépôt de
la demande.

La formulation du texte proposé n'est pas satisfaisante. Dans
l'hypothèse où une demande de brevet a été déposée par la personne
qui a commis un abus à l'égard du propriétaire légitime de l'inven
tion avant que celui-ci n'ait effectué le dépôt de la demande de
brevet portant sur le même objet et lorsque la publication de la pre
mière demande n'intervient qu'après le dépôt de la seconde demande,
la première demande est opposable à la seconde puisqu'elle n'est pas
publiée dans le délai de six mois précédant le dépôt de la demande
et qu'elle entre ainsi dans l'état de la technique en vertu de l'article 8,
paragraphe 3.

Il convient donc de modifier cette disposition : la divulgation
ne serait pas prise en considération si elle intervenait non seulement

les six mois précédant la date du dépôt de la demande mais
aussi après cette date ; tel est l'objet de l'amendement que votre
Commission vous propose d'adopter.

L'article 10, qui définit le critère de l'activité inventive, tend à
dissiper une ambiguïté concernant la non-évidence : la loi de 196£
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ne précisait pas, en effet, par rapport à qui ce critère devait être
apprécié. Comme l'avait soutenu la doctrine, le texte proposé se
réfère expressément à l'homme du métier.

L'article 11 (art. 57 de la Convention de Munich) est relatif au
critère de l'application industrielle ; il adopte une rédaction plus
générale pour définir la notion de caractère industriel de l'invention
en faisant référence.

Il convient de remarquer que la proposition de loi abroge l'arti 
cle 10.de la loi de 1968 concernant les inventions de médicaments.
En effet, la Convention de Munich ne prévoit aucune disposition
spéciale à ce sujet : les inventions de médicaments sont brevetables
selon les conditions générales prévues par les articles 6 à 12.

Ainsi est parachevée l'évolution qui tendait à intégrer progres
sivement les inventions de médicaments dans le droit commun. Dans
le même esprit, les deux premiers alinéas de l'article 30 de la loi de
1968 sont abrogés .
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TITRE II

DÉLIVRANCE DSI BREVETS

Art. U U» alinéa). — La demande d»
* * ■ — ^ M

DitYvi en praenxev obbs m iotimv h
condition* fixée» par la prmt lai et
prédiéet p«r la décréta prévu* à lr-
tlcle 73.

Art. ti (7 alinéa). — Elle doit compor
ter notamment :

La description de lInvention complétée
s11 y a lieu par de» dessins ;
De* revendication»définissent l'étendue

de la protection demandée.

Art. U (t* alinéa). — un brevet ne
peut toe délivré qua pour une Invention
unique ou pour un groupa dInvention*
reliées entra ellee de façon à former une
unité.

Art 14 (2 afMe). — Toute demande
qui ne sdifait pee aux dispositions de
l'alinéa précédent doit être dlviaée dam
le délai prescrit ; les demande» dhrWoo-
nafaw bénéficient de la data de dépôt et,
le ou échéant, de la data de priorité de
la demande initiale.

Texta adopté par l'Aaeabléo Natonale

TITRE II

DÉLIVRANCE DE BUVBT*

Art. 1

l. Le premier alinéa de l'article 13 de
U loi précitée devient l'article 12.

2. Les traie derniers alinéa» de l'article 13
de la loi précitée tout abrogés et remplacé»
par un article 13 ain»! rédlfé :

« Art. /3. — La date de dépôt de la
demande de brevet est celle à laquelle
le demandeur a produit le» document» qui
contiennent s

« a) une déclaration selon laquelle un
brevet est demandé ;

* 6) l'Identification du demandeur ;

« c) une description et une ou plusieurs
revendications même »1 la de*crtp-
tion et les revendication» ne (ont
pu conforme» aux autre* exigencee
de la préeente loi. »

Art.t.

Le premier alinéa de l'article 14 de la
loi précitée est abrogé et remplacé per lee
dlspoddoti» suivantes :

« La demande de brevet ne peut con
cerner qu'une invention ou une pluralité
dinventions liée» entre ellee de telle aorte
qu'elles ne forment qu'un seul concept
inventif général. >

Propodtloa» de la Ceaunladon

TITRE II

DtUVRANCB DES BREVET!

Ar. ).

Sens inNlfflMttM

Art. 6.

San» modification .
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Tote rifMr

Art. IS. — Le droit de priorité attaché
I un dépôt étranger antérieur ne peut étn
valablement revendiqué que dans on délai
de deux mois à compter de la date du
dépôt de la demande,

Les documenta Juatificatifi do droit de
priorité doivent, «oua peine de déchéance
de ce droit, être fournie dam un délai de
quatre mois à compter du dépôt de la
demande.

Le droit de l'exposant, défini à l'ari-
cle 8, 3*, doit, à peine de dérhéanew, être
rtvendiqué et justifié au moment du dépôt
de la demande de brevet

Texte adopté par FAaeeaabtéeNatloaale

Ait 7.

Il mt sjouté à la loi précitée ta arti
cle 14 Ms et un article 14 far ainsi rédiféa :

aArt. 14bk. — L'Invention doit Ure
expoeée dans la demande de brevet de
façon suffisamment clair* et complète
pour qu'un homme du métier puisse
l'exécuter.

< Lorsque l'invention concerne lttill-
sation d'un micro«rganiime auquel le
public n'a pu accès, la description n'est
pas considérée comme exposant llnvn-
tion d'une manière suffisante ai une cul
ture du microorganisme n'a pat fait l'ob
jet d'un dépôt auprts d'un eqaniame
habilité. Les conditions d'accessibilité du
public à cette culture sont fixées par
décret.

« Art. /4 ter. — Lu revendications dé
finissent l'objet de la protection demandée.
Elles doivent être claires et concise* et
se fonder sur la description

Art. t.

L'article 13 de la loi précitée est abrofé
et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 13. — 1. La demandeur d'un bre
vet qui veut te prévaloir de la priorité
d'un dépôt antérieur est tenu de produire
une déclaration de priorité et une copie
de la demande antérieure dans lu condi
tions et délais fixée par décret

« 2. Des priorités multiples peuvent être
revendiquées pour une demande de bre
vet, même ri elles proviennent d'Etats
différents. Le eu échéant, des priorités
multiples peuvent être revendlquéu pour
une même revendication. Si des priorités
multiples sont revendlquéu. les délais
qui ont pour point de départ la data de
priorité sont calculée k compter de la
date de la priorité la plut ancienne.

« 3. Lorsqu'une ou plusieurs priorités
sont revendiquées pour la demande de
brevet, le droit de priorité M couvre que
les éléments de la demanda dont la prio
rité est revendiquée.

PtoposMoaa de h Commission

Art. 7.

Sans modification.

Art. S.

Sans modifcation.
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c 4. SI certains éléments de Hanattoa
pour lesquel* 1« priorité est revendiquée
ne flgurent pu parmi le* revendications
formulées (Uni la demande antérieure,
11 suffit» pour que la priorité pûts être
accordée, que l'ezuembie des plècei de la
demande antérieure révèle d'une façon
précité lesdits éléments .

« 5. Pour l'effet du droit de priorité, la
dit* de priorité cet considérée comme cdi*
du dép6t de la demande de brevet pour
l'application de l'article I, paratraphee 2
et 3.

Proposition» de h CMMHUII»

Observations. — Les articles 5 à 8, qui concernent la forme de
la demande de brevet, tendent à aligner les articles 13, 14 et 15 de
la loi de 1968 sur les dispositions de la Convention de Munich.
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Art. 16. — Est rejetée tout» demisde
de brevet :

1* Qui m satisfait pu aux conditions
visées I l'irticle 13 ;

t 2* Qui n'i pu été divisée coafoiré-
tpent k l'article 14 s

I* Qui porte sur uns demanda division
naire dont l'objet s'étend au-delk du con*
tenu da la deaertpton da la demanda
initiale

4* Qui a pour objet une Invention non
brevetable en application de l'article 11

5' Dont l'objet est manifestement dé
pourvu de canett industriel au aena de
l'irticle 7 tel que limité par let alinéas
3* et 3* dudit article :

Dont 1A dncrptiof M permet pct
d'appliquer IM dispositions da l'article 19 ;

(Loi n* 70481 du 11 juin 1*70. art
34-11)# - « 7* Qui a pour objet une
obtention végétale d'un genre ou d'une
espèco bénéficiant du ié|lma de protoo-
tion institué par la lot n* 70469 du
11 juin 1970 relative k la protection des
obtention! végétales, >

Texte adopté par I'Aeeiablée Natiooale

Art. 9.

I. — Lee 1% 4«, 3* et 6* de l'irticle 16
da la loi précitée sont modifiés comme
suit et complétés par les deux alinéas
6* bit et F cMeeous t

« 1* qui ne satisfait pu aux condition!
visées k l'article 12 ;

* 4* qui a pour objet une invention
manifestement non brevetable en appli
cation de l'article 7

« 5* dont l'objet ne peut manifestement
être considéré comme uns invention au
sens de l'article 6, paragraphe 2, ou comme
une invention susceptible d'application
industrielle au sens de l'article6, para
graphe 4 ;

« f dont la description ou lee reven
dications ne permettent pas d'appliquer
les dispocitions de l'article 19

€ 6* bis qui n'a pu été modifiée, après
mise en demeure, alors qu'une anté-
rioté évidente résultait du rapport de
recherche ;

« 8* Lorsque le demandeur n'a pu sa
tisfait k l'obligation prévue par l'arti
cle 19. paragraphe 1 . »

I bit nouveau. — Le 7* da l'article 16
de la loi précitée cet abrofé.

II. — L'artcle 16 da la loi précitée est
complété par trois alinéas aissi rédigés :

Propositions de la Conmisri

Art. 9.

I. — Alinéa sans modification.

< I* Sans modification.

« 4* Sans modification.

« 3* Sans modification.

€ 6* Sans modification.

« 6* bis qui n'a pu été riduii*, aptes
mise en demeure, alors qu'une absence
manifeste dt nouveaué résultait du rap
port de rechercha ;

€ 8* Sans modification.

I bit nouveau. — Sans modification.

II. — L'article 16 de la loi précitée est
complété par quatre alinéas ainsi rédifés <
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« Est rejeté* tout* demande de certi
ficat d'addition dont l'objet n'est pas rat
taché à au moins un* revendication du
brevet principal, et qui n'a pas été trans
formée dans les conditions prévues I
l'article 62.

« SI les motifs d* rejet n'affectent la
demande de brevet qu'en partie, seules
les revendications correspondantes sont
rejetéee. »
« En cas de non-conformité partielle

de la demande aux disposition! des arti
cles 7 a) on 12, il est procédé d'office
à la suppression des parties correspon
dantes de la description et de* dessins. »

PropoSMBM de 1* Commission

« L'Administration peut m outrt refuser
dt fournir un avis docwrmtah» tut tout*
rtvcndication qui n* sr (onde pu tut la
dacription.»
Alinéa uns modifcation

Alinéa sans modification.

Alinéa uns modification.

Observations. — La loi de 1968 a reconnu à l'Administration
le droit de rejeter les demandes de brevet qui se trouvent manifes
tement hors du champ de la propriété industrielle, sans pour autant
instituer un examen préalable de la brevetabilité de l'invention.

Aussi bien, le législateur s'est attaché & énumérer de façon
limitative les motifs de rejet susceptibles d'être invoqués par l'Admi 
nistration.

A l'heure actuelle, les causes de rejet sont pour l'essentiel les
irrégularités de forme, la complexité de l'invention, le défaut mani
feste de caractère industriel.

L'Administration souhaite un accroissement de ses pouvoirs
afin notamment de rejeter les demandes « qui n'ont pas été modi
fiées, après mise en demeure, alors qu'une antériorité évidente résul
tait du rapport de recherche ».

Lors des débats à l'Assemblée Nationale, cette disposition a sus
cité des interprétations divergentes.

Dans la mesure où 1' « antériorité évidente » est susceptible
d'affecter non seulement la nouveauté mais encore l'activité inven
tive, le texte proposé institue ou peut être interprété comme insti
tuant un examen préalable, contrairement à la philosophie générale
de la proposition de loi.
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De plu, cette disposition comporte dans sa rédaction actuelle
le risque d'inciter les demandeurs ayant fait l'objet d'une mise en
demeure & tourner les brevets existants.

Or, il résulte de contacts pris avec l'Administration que celle-ci
entend simplement écarter les revendications qui rédigées en vue
de la protection la plus large possible, englobent des éléments mani
festement compris dans l'état de la technique.

Votre Commission vous propose d'adopter un amendement
tendant à dissiper toute ambiguïté : pourrait être seulement rejetée
la demande de brevet qui n'a pas été réduite, après mise en demeure,
alors qu'une absence manifeste de nouveauté résultait du rapport de
recherche. La référence expresse au critère de la nouveauté inter
dit à l'Administration d'apprécier l'activité inventive et exclut ainsi
toute possibilité d'un examen préalable.

D'un autre côté, votre Commission vous propose de compléter
rémunération présentée.

Aux termes du texte proposé pour l'article 14 ter de la loi de
1968 (art. 7 de la proposition de loi) qui reprend le contenu du
deuxième de l'article 28 actuel, les revendications qui délimitent
l'objet de la protection demandée doivent se fonder sur la description.

Invoquant l'article 28 de la loi de 1968, l'Administration a eu
pour règle constante de demander au déposant la suppression des
revendications non supportées par la description ; si le déposant
refuse d'opérer une telle modification, l'Administration considère
que la description d'une telle demande ne permet pas l'établissement
de l'avis documentaire, ce qui l'autorise à rejeter ces revendications.

Il importe d'accorder la loi avec cette pratique afin de sanc
tionner au cours de la procédure de délivrance du brevet le défaut
de conformité des revendications avec le contenu de la description ;
tel est l'objet de l'amendement que votre Commission vous demande
d'adopter.
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Ar. /7. — Le dealer d« la demanda da
brevet est rendu publie an tanna d'an délai
da dix-huit moii k compter do dépft da
ladite demande ou I compter de la data
da prorté al une prorté a été ravandt-
quéei toutefois, le dottler de la demande
peutt» rendu publie I (out moment avant
le tome de ce délai sur réqulfhion du
dipoÊant.

Tat» adopté par rAaeeablée Nadooal*

Art. 10.

A l'article 17 de la loi pticitle bt fin*
la mot c dépotant > est remplacé par
« demandeur ».

L »■» -1-
ITOVOnOM w9 ■ MHBMOi

Art. 10.

San* modification.

Observations. — Cet article tend à remplacer dans l'article 17
de la loi du 2 janvier 1968 le terme de « déposant » par celui de
« demandeur ». Outre que cette terminologie est celle utilisée par
la Convention de Munich, il y a lieu de prendre en considération
qu'en cas de cession de la demande, la faculté offerte au « déposant »
par l'article 17 est exercée par le cessionnaire qui n'est pas à propre
ment parler un déposant.
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Art. 18. — Du Jour de la publication de
la demande de brevet en application de lar-
ticle 17 et jusqu'à l'expiration du délai pré
vu à l'article 20 2* deuxième alinéa, tout
tien peut adrtaaer à l'Institutnational de
la propriété industrielle des observations
écrite* sur la brevetabiiité m aens de* arti-
des $ et 9 de l'invention, objet de ladite
demanda, Cea obaerration sont communi
quées au propriétaire de la demande.

Art. 19. — La demande de brevet, de*
qu'elle a été reconnue conforme aux diipo-
aitions de l'article 16, donne lieu f l'éta -
bliaement d'un avis documentaire «or in
vention-

Cet avia, établi sur la base de* revendi
cations, dte lee élément* de l'état d* la
technique qui, au aen* de* article* S et 9,
•ont auaceptiblee d'affecter la brevetabilité
de lluveutlcn.

Le dépownt d'une demande de brevet,
and d le dépôt a pour objet tm médlca-
w&tt peut denroàtt <pe l'étibHnoncnt
j|_ M 1 - J _ _ ««** m *(M i CYXS qociunentairc TOU ointr

deux an*: il peut itnmw exprtsaément
à cette demande à tout moment ; il doit
le faire avant d'ouvrir une allin en contre
façon. A partir de la publication prévue à
larticle 17 tout tien peut tequéilr l'éta-
Mwenwn de l'aria documentaire.

Mal le délai prévu à l'aHnéa précé
dant, Ss déposant peut fplwiwi trenafor-
mer aa demanda de brevet en uns demanda

Texte adopté par l'Aaaenbléa Nationale

Art. ll.

Le* articles 18 à 20 de la loi précitée
sont abrogés et remplacé* par les dispo
sitions suivantes :

< Art. IS. — I. — Du jour du dépOt
de Ià demande et jusqu'au Jour où la
recherche documentaire préalable au rap
port prévu à l'article 19, paragraphe 1,
a été commencée, le demandeur peut
déposer de nouvelles revendications.
« La faculté de déposer de nouvelles

revendications est ouverte au demandeur
d'un certificat d'utilité jusqu'au jour de
Is délivrance de ce titre.

c ll. — Du jour de la publication de
la demande de brevet en application de l'ar 
ticle 17 et dans un délai qui sera
fixé par décret, tout tien peut adresser
à l'Institut national de la propriété indus
trielle des observations écrites sur la bre-
vetabilité, au sens des articles ( et 10, de
l'invention objet de ladite demande. L'Ins
titut national de la propriété Industrielle
notifie ces observstions su demandeur qui,
dans un délai fixé par décret, peut pré
senter des observations en réponse et
déposer de nouvelles revendications.

a Art. 19. — Sous réserve des disposi
tions prévues I l'article 20 ci-après, et ri
elle a reçu une date de dépft, la demande
de brevet donne lieu à l'établlaaement d'un
avis documentaire citant les éléments de
l'état de la technique qui peuvent être pris
en considération pour apprécier, au sens
des articles 8 et 10, la brevetabilité de lIn-
venton.

PropositionCommission

Art. ll.

Sans modification.
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de certificat d'utilté ; tu terme dudit délai,
il le déposant n'a pu requis l'avis docu
mentaire, cette transformation est pronon
cée d'office.

Art. 20. — L'avis documentaire prévu k
l'article 19 est établi selon la procédure
suivante, dont les délais serait fixés par
décret :

1* Un premier projet d'avis documen
taire est établi, et immédiatement notifié
au propriétaire de la demande.
Celui-d, dans le délai prescrit, peut pré

senter des observations et déposer une nou
velle rédaction des revendications.
SU use de lune ou l'aube de ces facultés

ou, à défaut, I l'expiration de ce délai, un
second projet d'avis lui est notifié, qui

ou modifie la teneur du piemler
projet d'avis documentaire.
Le propriétaire de la demande peut, dans

le délai prescrit, présenter des observations
sur le second projet d'avis documentaire et
déposer une nouvelle rédaction des reven-
dlcttkw.

2* Le dossier de la demande est slort
rendu public iH ne l'a pas déjà été en
application de l'article 17.
Dans le délai prescrit, toute personne

peut présenter des observations sur le se
cond projet d'avis documentaire.
Ccs observations sont notifiées au deman

deur qui peut, dans le délai prescrit, pré
senter des observations en réponse et dépo
ser une nouvelle rédaction des revendica
tions.

3* L'avis documentaire est établi dans
sa forme définitive.

Texte adopté par fAsseasHét Nationale

< Cet avis est établi selon la procédure
suivante, dont les délais seront fixés par
décret :

« 1 . Un rapport de recherche est établi
sur la base des dernières revendications
déposées avant le commencement de la re
cherche documentaire préalable 1 ce rap
port, en tenant compte de la description et,
le cas échéant, des dessins. Il est immédia
tement notifié au demandeur qui doit, il
des antériorités sont citées, déposer de nou
velles revendications ou présenter des
observations k l'appui des revendications
maintenues. Sur requête, le demandeur peut
être autorisé dans le premier cas k modifier
la description pour en éliminer les éléments
qui ne seraient plus en concordance avec
les nouvelles revendications.

c 2. Le rapport de recherche est tendu
public en même tempe que h dossier de
la demande ou s'il n'est pas encore établi
dès sa notification au demandeur.

« 3. L'avis documentaire est établi au
vu du rapport de recherche, des observa
tions du demandeur et des tien, en tenant
compte des revendications déposées en der
nier lieu, dans les conditions fixées par
décret.

« Art. 20. — Le demandeur peut requérir
que l'établissement de l'avis documentaire
soit différé pendant un délai de dix-huit
mois ; ce délai court du dépôt de la de
mande de brevet ou de la date de priorité
si une priorité a été revendiquée. Le deman
deur peut renoncer k cette requête k tout
moment ; il doit le faire avant d'exercer
une action en contrefaçon ou de procéder
k la notification prévue k l'article SS, pre
mier alinéa. A partir de la publication pré

Propositions de la Commisson
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vue k I'articM 17, tout tien peut requérir
l'établinemeot de l'avis documentaire.

. « Le demandeur peut k tout moment
transformer M demande de brevet en de
mande de certificat d'utilité. Au terme du
délai prévu à l'alinéa précédent, d l'avb
documentaire nia pu été requi», cette
tranxfonsatloo est prononcée d'officedans
des conditions fixées per décret »

Propositions de la Commlnlon

Observations. — Cet article modifie les articles 18 à 20 de la
loi du 2 janvier 1968 relatifs & l'établissement de l'avis documentaire.

A l'expérience, la procédure d'établissement de cet avis docu
mentaire a révélé une double imperfection : elle est inutilement longue
et complexe, elle ne permet pas de protéger de façon satisfaisante
les droits des tiers.

— Une simplification de la procédure :

Dans le système actuel, la procédure comporte une première phase
qui consiste dans l'établissement de deux projets d'avis successifs.
Après une recherche effectuée par l'Institut international des brevets
de La Haye, I'I.N.P.I. rédige un premier projet d'avis documentaire ;
ce projet est notifié au demandeur qui peut soit modifier ses reven
dications, soit présenter des observations, soit enfin retirer sa deman
de. Ensuite, 11.N.P.I. élabore un nouveau projet d'avis documen
taire pour tenir compte des contestations du demandeur ou d'une
modification des revendications.

Dans une seconde phase, le dernier projet d'avis documentaire
est publié s'il ne l'a pas été en vertu de l'article 17. Les tiers peuvent
ainsi prendre connaissance du dossier de la demande et présenter
leurs propres observations.

En dernier lieu, l'Administration procède à l'établissement de
l'avis documentaire définitif.

Le texte proposé tend à faire l'économie du second projet d'avis
documentaire. De plus, sur le modèle du système mis en place pour
la délivrance du brevet européen, le premier projet d'avis documen
taire serait remplacé par un rapport de recherche publié en même
temps que le dossier de la demande.
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— Une meilleure garantie des' droits des tiers :

L'avis documentaire présente un très grand intérêt pour les
tiers ; le breveté peut à la suite des indications fournies par l'Admi
nistration préciser, voire limiter les revendications proposées et par
tant, l'étendue de la protection conférée par le brevet. Mais surtout,
l'avis documentaire comporte la liste des antériorités relevées au cours
de la recherche, renseignant ainsi les tiers sur la brevetabilité de
l'invention.

La proposition de loi améliore l'information des tiers dans trois
domaines différents :

• A l'heure actuelle, le demandeur a le droit de requérir, au
moment du dépôt de la demande, que l'établissement de l'avis docu
mentaire soit différé de deux ans ; le texte proposé réduit ce délai à
dix-huit mois . S'il laisse s'écouler ce délai, le demandeur sera forclos.

• Le législateur de 1968 a entendu faire de la procédure d'éta
blissement de l'avis documentaire une pocédure contradictoire. Le
dialogue doit s'engager entre l'Administration et le demandeur. En
fait, si la plupart des demandeurs ont adopté jusqu'à présent une
attitude constructive face à l'Administration, la loi n'oblige pas le
demandeur à participer à la procédure.

Le texte proposé tend précisément à instituer cette obligation :
le demandeur est désormais tenu de présenter des observations à
l'appui de sa position.

Force est de constater que le système proposé comporte des
limites. En l'absence d'un examen préalable, il demeure que le
demandeur ne saurait être dans l'obligation de modifier la rédaction
de ses revendications. Bien plus, l'obligation créée n'est assortie
d'aucune sanction et dans ces conditions les observations présentées
risquent d'être le plus souvent formelles ; certes, comme cela a été
déjà soutenu, le juge saisi d'une action en nullité du brevet pourrait
trouver cette sanction dans l'application des règles de la responsabilité
civile si le demandeur n'a pu se méprendre sur la brevetabilité de
l'invention.

• Enfin, à l'heure actuelle, l'avis documentaire peut ne pas
être complet si le demandeur ne modifie ses revendications qu'après
la notification du second projet d'avis ; c'est pourquoi l'article 43 du
décret du 5 décembre 1968 a prévu que l'avis définitif doit mention
ner que les dernières revendications n'ont pas été examinées.

Aux termes du texte proposé pour l'article 19 de la loi du
2 janvier 1968, l'avis documentaire devrait tenir compte de la rédac
tion des revendications déposées en dernier lieu.
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Test* ea roNt Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 12.

n est ajouté à U loi précitée un artt
20 bis «irailédigé :

* Art. 20 bis. — 1. Le demandeur qui
n'a pu respecté un délai à l'égard de
l'Institut national de la propriété indus
trielle peut présenter un recoun en vue
d'être reetauié dans M* droit* tH Justifie
d'une excuse légitime et ai l'empêchemen
a pour conséquence directe le rejet de la
demande de brevet ou d'une requête, la
perte de tout autre droit ou celle dVn
moyen de recours.

« 2. Le recours doit être présenté dana
un délai de deux moi* k compter de la
cessation de l'empêchement L'acte non
accompli doit l'être dans ce délaL Le re
cours n'est recevable que dans un délai
d'un an à compter de l'expiration du délai
non observé.

« 3. Lee dispositions du présent article
ne sont applicable* ni aux délai* prévus
aux articles 20. 41 et 4S, ni au délai de
priorité institué par l'article 4 de la Con
vention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle. »

Propositions de la Commission

Art. 12.

Sans modification.

Observations. — Reprenant pour l'essentiel l'article 122 de la
Convention de Munich, l'article 12 du texte adopté par l'Assemblée
nationale offre au demandeur qui n'a pas respecté un délai de procé
dure à l'égard de l'I.N.P.I. la possibilité d'exercer un recours en
restauration, faculté qui est déjà accordée au breveté qui n'a pas
acquitté les taxes annuelles prévues par l'article 41 de la loi de 1968.

Le recours pourra être accueilli si le demandeur est à même de
justifier d'une excuse légitime et que l'empêchement ait pour consé
quence directe le rejet de la demande de brevet ou d'une requête,
la perte de tout autre droit ou celle d'un moyen de recours.

Ce recours devra être présenté devant la cour d'appel de Paris
sous réserve des pouvoirs de restauration qui sont conférés au direc
teur de 1'I.N.P.I. par l'article 36 de la proposition de loi.

Toutefois, cette mesure ne concernerait pas :
— le délai de priorité, conformément à la Convention de

Munich ;
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le délai dans lequel le demandeur doit requérir l'établis
sement de l'avis documentaire ; cette exclusion se justifie par
le fait que le demandeur peut déjà obtenir que l'établissement
de l'avis documentaire soit différé de dix-huit mois ;
le délai de paiement des taxes annuelles qui obéit à un
régime particulier.
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Texte en ntaeut

Art. 21. — Après l'accomplissement de
h procédure prévue k l'article 20, le brevet
est délivré.

Tom les titres délivrés comprennent la
description, sH y a lieu les dessins, les
revendlcstions et, sH s'agit d'un brevet,
l'avis documents!]* définitif.

Art. 22. — Les mentions relatives k la
délivrance des brevets sont publiées an
Bulletin offkM dt la propriété MustrM».

Art. 23. — Le droit exclusif visé k l'arti
cle premier prend effet k compter du dépit
de la demande.

Art. 24. — La ministre chârjé de la
Défense nationale est habilité k prendre
connaissance auprès da l'Institu national
da la propriété industrielle, k titre stricte
ment confidentiel, des demandas de brevet.

Art. 25. — Les inventions faisant l'objet
da dcmsndes de brevet ne peuvent être
divulguées et exploitées librement aussi
longtemps qu'une autorisation n'a été ac
cordée k cet effet
Pendant cette période, les demandes de

brevet ne peuvent être rendues publiques,
aucune copie conforme de la demanda de
brevet na peut être délivrée sauf autorisa
tion, et les procédures prévues aux arti
cles 17, 19 et 20 ne peuvent être engsiéesi
Sous réserva de l'article 26, l'autorsation

prévue k l'alinéa premier du présent article
peut être accordée k tout moment . Elle est
acquise de plein droit au terme d'un délai
de cinq mois k compter du Jour du dépit
de la demande de brevet
Les autorisations prévues aux premier et

deuxfine alinéas du présent article sont
accordées par la ministre charfé de la pro
priété industrielle sur avis du ministre
charjé de ls Défense nationale.

Art. 26. — Avant le terme du délai prévu
k l'article 23, avant-dernier alinéa, les b-
teritoiocs pmulies k l'alinéa premier dudtt

Texte adopté per l'Assemblée Natonale

Art. 13.

I. — Au premier alinéa de l'article 21
de la loi précitée, les mots :
« prévue k l'artids 20 »

sont remplacés par les mots :
« prévue aux articles 19 et 20 ».

II. — Au second alinéa in fin* de larti-
cle 21 de la loi précitée, le mot « défi
nitif » est supprimé.

PropositioM de la Owlslon

Art 13.

Sans modification.
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article peuvent être prorogées, sur réquisi
tion du ministre chuté de U Défense nitio-
nale, pour on* dorés d'un m renouvelable.
Le* Interdiction* prorogées peuvent être
levées à tout moment, nui la même condi
tion.

La prorogation de* Interdiction» pronoo-
cées en vertu du prêtent article ouvre
droit à une indemnité au profit du titulaire
de la demande de brevet, dan* la mesure
du préjudice subL A défaut d'accord
amiable, cette indemnité est fixée par k
tribunal de grande laitance. A tou* le*
degrés de juridiction, le* déb*t* ont lieu
en chambre du conseil.

Art. 27. — Une demande de révison de
l'indemnité prévue à l'article 26 peut êae
introduite par le titulaire du brevet k i'er-
piratkn du délai d'un an qui suit la date
du Jugement définitif fixant le montant de
I1ndemnifié.

Le titulaire du Brevet doit apporter la
preuve que le préjudice qu'il subit est supé
rieur à l'estimation du tribunal.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale Proportion*de la Commission

Observations. — L'article 13 de la proposition de loi apporte de
simples modifications de forme destinées à tenir compte de la nou
velle rédaction des articles 19 et 20 de la loi de 1968.
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Texte en rixueur

TITRE III

DROITS ET OBLIGATIONS
ATTACHES AU BREVET

Art. 23. — L'étendue de la protection
conférée par le brevet est déterminée par
les revendications. La description et les
dessins servent à interpréter les revendi
cations.

L'objet des revendications ne peut
s'étendre ainlelà du contenu de la descrip
tion complétée, 1« cas échéant, par les
dessins.

Art. 29. — Le droit exclusif conféré par
le brevet comporte l'interdiction à tout
tiers d'exploiter l'invention brevetée, et
notamment :

1* De fabriquer le produit, objet de
(Invention brevetée :

2* D'utiliser, dlntroduire, sur le territoire
où la présente loi est applicable, de ven
dre, d'offrir en vente ou de mettre dans
le commerce sous une autre forme le
produit breveté, ainsi que de détenir
ledit produit en vue de l'utiliser ou de le
mettre dans le commerce ;

I* D'employer ou mettre en ouvre, de
vendre ou d'offrir en vente le procédé
ou les moyens, objet de llmreatlon breve
tée ;

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

TITRE III

DROITS ET OBLIGATIONS
ATTACHES AU BREVET

Art. 14.

Les articles 28 à 30 de la loi précitée
sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Art. 28. — 1 . L'étendue de la protec
tion conférée par le brevet est déterminée
par la teneur des revendications. Toute
fois, la description et les dessins servent
à interpréter les revendications.

« 2. Si l'objet du brevet porte sur un
procédé, la protection conférée par le bre
vet s'étend aux produits obtenus direc
tement par ce procédé.

« Art. 29. — Le brevet confère le droit
d'interdire à tout tiers, en l'absence du
consentement du propriétaire du brevet :

« a) la fabrication, l'offre, la mise dans
le commerce, l'Utilisation ou bien
l'importation ou la détention aux
fins précitées du produit objet du
brevet ;

« b) l'utilisation d'un procédé objet du
brevet ou, lorsque le tiers sait ou
lorsque les circonstances rendent
évident que l'utilisation du procédé
est interdite sans le consentement
du titulaire du brevet, l'offre de
son utilisation sur le territoire
français ;

* e) l'offre, la mise dans le commerce
ou l'utilisation ou bien l'importa
tion ou la détention aux fins pré
citées du produit obtenu directe
ment par le procédé objet du
brevet.

Propositions de la Commission

TITRE III

DROITS ET OBLIGATIONS
ATTACHES AU BREVET

Art. 14.

Alinéa sans modification.

« Art. 28. — Sans modification.

« Art. 29. — Alinéa sans modification.

< a) Sans modification.

€ b) L'utilisation 

— sans le consentement
du propriétaire du brevet-

français ;

€ c) Sans modification.
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4* D'accomplir m acte* mwifVumés m
T ci-dessus, relativement I un produit
obtenu directement par «m procédé bre
veté.

Le droit exclusif conféré par le brevet
comporte étalement linterdiction I tout
tien de livrer on d'offde Hvier l «ma
personne non titulaire d'une licence dea
moyens en vue de la mise en ouvre d'une
Invention brevetée.

Ne sont pas considérés comme portant
atteinte aux droit* du breveté, les actes
accomplis à des (ina personnelles ou do
mestiques ou en vue d'expérimenter l'ob
jet de llnventSon brevetée.

Art 30. — Le* droits attachée à m bt»-
vêt de produit qui ne décrit pat d'appli 
cation thérapeutique de ce produit,ne
s'étendent pu à l'utilisation dudit pro
duit pour la fabiicatioa de médicaments
ni aux autres acte* prévus I l'article 29,
2*. relatifs à cee médicament».

Texte adopté par FAsseagMée Nationale

«Art.29 bis. — 1. Le brevet confère
également le droit d'interdire à tout tien,
en l'absence du consentement du proprié
taire du brevet, la livraison ou l'offre de
livraison, sur le territoire français, i une
personne autre que celle* habilitée* i ex
ploiter l'Invention brevetée, de* moyens
de mise en œuvre, sur ce territoire, de
cette invention se rapportant à un élément
essentiel de celïecd,lorsque le tiers salt ou
lorsque le* circonstances rendent évident
que ces moyen* sont aptes et destiné* k
cette mise en ouvre.

€ 2. Les dispositions du paragraphe 1
ne sont pas applicable* lorsque les moyen*
de mise en ouvre sont de* produits qui se
trouvent couramment dans le commerce,
sauf si le tien incite la personne à qui
il livre à commettre des acte* Interdits par
l'article 29.

« 3. Ne sont pu considérées comme per
sonnes hibilitées 1 exploiter l'invention,
au «ens du paragraphe I, celle* qui accom-
pliaient le* actée visé* aux paragraphes a,
btt c de l'article 30.

* Art. 30. — Les droits conférés par le
brevet ne s'étendent pu :

« «) aux actes accomplis dans un cadre
privé et à des fins non commer
ciales ;

< M aux actée accomplis k titre expé-
mental qui portent sur l'objet de
l'Invention brevetée s

« c) à la préparatien de médicaments
faite extemporanément et par
unité dans les officines de phar-

fur

ni aux actes concernant les mé
dicaments tint! préparé!.

Propodttoi» m la Commission

«Art.29 bis. — Sans modification.

« Art. 30. — Sans modification.
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T«xt» M 1HMV

Les disposition* du pré-test article ne
portent pu atteinte aux droits attaché*
ans brevets concernan le* procédé* de
fabrication du produit en cause.
Le* droits attachée aux brevets ne

s'étendent pee à la fabrication et I ta
vent* de médicaments sons forme de pré
paration magistrale effectuée extempora-
nément et per unité.

Art. 3t. — Tonte personne qui, de bonne
foi, k la date de dépit ou de priorité
d'un brevet, était, sur le territoire 06 la
présente loi est appficable,en possession
de l'invention, objet du brevet, a le droit,
à titre personnel, d'exploiter (Invention
malgré l'existence du brevet.
Le droit reconnu par le présent ar

ticle ne peut être transmis qu'avec l'en
treprise 1 laquelle Q est attaché.

Texte adopté par PAseemblée Nationale

« Art. J0MJ . — Les droits conférée par
le brevet ne s'étendent pas aux actes
concernant le produit couvert par ce
brevet, accomplis sur le territoire fran
çais , après que ce produit a été mis
dans le commerce en France par le pro
priétaire du brevet ou avec son consen
tement exprès. »

Propositions de la Commission

« Art. 30 bis. — Supprimé.

Article additionnel.

Il «st ajouté à la loi précitée tm article
50 bis ainsi rédigé :

€ Art. 30 bis. — Les droits conférés par
le brevet ne détendent pai aux acte1 con
cernant le produit couvert par ce brevet,
accomplis sur le territoire français, après
que ce produit a iti mis dont le commerce
en France par le propriétaire du brevet ou
avec son consentement exprès.»

Observations. — L'article 14 reprend une disposition de la
Convention de Munich pour ce qui concerne l'étendue de la pro
tection conférée par le brevet et les dispositions de la Convention
de Luxembourg relatives au contenu du droit de brevet.

1° L'étendue de protection conférée par le brevet (art. 28).
Le texte proposé pour l'article 28 reprend dans son alinéa pre

mier l'article 69 de la Convention de Munich et dans son deuxième
alinéa le paragraphe 2 de l'article 64 de cette Convention.



— 88 —

Comme l'indique un protocole interprétatif annexé à la Conven
tion, cette disposition définit une position moyenne qui assure à la
fois « une protection équitable » du demandeur et « un degré rai
sonnable de certitude » aux tiers.

Dans la mesure où elle résulte de la Convention de Strasbourg,
cette solution était déjà retenue par le droit français. Les revendi
cations délimitent la potection accordée mais ne doivent pas être
interprétées de façon littérale, la loi précisant que la description et
les dessins permettent d'en apprécier la portée.

Il convient de remarquer que le deuxième alinéa de l'article 28
actuel n'a pas été repris par la proposition de loi.

Cet alinéa dispose que l'objet des revendications ne peut s'éten
dre au-delà de la description complétée le cas échéant par les dessins .

Il a été objecté à cette disposition que l'obligation qu'elle édic
tait n'était assortie d'aucune sanction : cette opinion doit être nuancée
dans la mesure où le juge saisi d'une action en contrefaçon peut
toujours rejeter les revendications excédant le contenu de la demande.

Sur ce point, la proposition crée à l'article 49 de la loi de 1968
une nouvelle cause de nullité : le brevet pourra être annulé si
l'objet des revendications s'étend au-delà du contenu de la demande
telle qu'elle a été déposée et donc, au-delà de la description. De plus,
le texte proposé pour l'article 14 ter indique de façon expresse que
les revendications doivent se fonder sur la description.

2° Le contenu du droit de brevet (art. 29, 29 bis, 30, 30 bis).

A l'heure actuelle, le brevet confère à son propriétaire un droit
exclusif d'exploitation.

La loi de 1968 n'a pas défini à proprement parler les préroga
tives du breveté. Certes, l'article 29 actuel contient une liste des
actes réservés au propriétaire, mais cette énumération n'est pas limi
tative; toute atteinte aux droits du breveté peut donc être qualifiée
de contrefaçon.

A l'inverse, les articles 29 et 29 bis reprenant à l'identique les
articles 29 et 30 de la Convention, eux-mêmes inspirés de la légis
lation allemande, s'attachent à énumérer de façon limitative les actes
que les tiers ne peuvent accomplir sans le consentement du breveté.

Plus précisément, l'article 29 concerne l'exploitation directe et
l'article 29 bis l'exploitation indirecte de l'invention ; quant à l'ar
ticle 30, il accorde aux tiers la possibilité d'accomplir certains actes
d'exploitation.

Mais l'innovation essentielle réside dans l'introduction en droit
français de la règle de l'épuisement des droits du breveté ; le texte
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proposé pour l'article 30 bis dispose en effet que les droits conférés
par le brevet ne s'étendent pas aux actes d'exploitation de l'inven
tion lorsque le produit a été mis dans le commerce par le proprié
taire du brevet ou avec son consentement exprès.

La technique de l'épuisement des droits du breveté telle qu'elle
a été notamment présentée par le droit allemand consiste à réserver
au breveté les seuls actes primaires d'exploitation : la fabrication et
la première mise en circulation du produit. Mais une fois le produit
vendu, le propriétaire du brevet ne peut plus invoquer son droit de
brevet pour en contrôler l'usage ou la revente ultérieurs : l'effet de
la protection accordée par le monopole est épuisé par la première
commercialisation du produit.

En l'absence de dispositions particulières, l'application de cette
théorie en droit français a suscité de longues controverses. Certains
ont soutenu que la vente du produit protégé était accompagnée d'un
contrat de licence tacite interdisant notamment la revente du produit.
Pour d'autres auteurs, la vente du produit a pour effet de transférer
le droit de disposer et de jouir du bien et donc de le revendre.

La proposition de loi a pour mérite de poser le principe : toute
personne, qui aura acquis le brevet entre les mains du breveté ou
d'un de ses licenciés, sera libre de commercialiser le poduit. Certes,
le breveté ou le licencié conserve la faculté d'insérer des clauses
interdisant ou limitant la revente du produit, mais ces clauses ne
ressortissant plus du domaine des brevets pourront tomber sous le
coup des interdits du droit de la concurrence.

Ainsi, la proposition de loi trace les limites du monopole conféré
par la propriété industrielle ; seront seulement réservées au breveté
l'exclusivité de fabrication dans les termes des articles 29, 29 bis et 30,
et l'exclusivité de la première fabrication sans oublier le droit de
concéder des licences ou de céder le brevet.

Il convient également de rappeler que l'article 30 bis ne fait
pas échec à l'application de l'article 81 de la Convention de Luxem
bourg relatif à l'épuisement des droits conférés par les brevets natio
naux : le propriétaire d'un brevet français ne pourra s'opposer à
l'importation et à l'exploitation en France du produit couvert par
le brevet si le breveté a commercialisé ledit produit ou a consenti à
sa commercialisation dans l'un des Etats membres de la Communauté
économique européenne ; cet article, avec la réserve contenue & l'arti
cle 81 de la Convention de Luxembourg, est en effet une consé
quence du principe de libre circulation des marchandises.

Votre Commission vous propose d'adopter l'ensemble de ces
dispositions sous réserve d'un amendement de pure technique par
lementaire.
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TexM m qmr Tat* adopté par PAaswnlilée Nationale

Art. 13.

II est ajouté I la loi précitée «m arti-
de 316b abd rédigé :

* Art. 31 bis. — 1. Sur la demande du
propriétaire, et à la condition que le brevet
n'ait pas l'objet d'une lice» exclusive
inscrite au registre national des brevets,
tout brevet peut être soumis, nr décision
du directeur de l'Institut national de la
propriété industrielle an régime dit de la
licence de droit, ill a fait l'objet d\in avis
oocumeouur M rcveiânt PIS G tnicnofRB
affectant de façon manifeste la breveta-
bilité de 1Invention.

« 2. La demande doit contenir une dé
claration selon laquelle le propriétaire
du brevet autorise toute personne à uti
liser l'Invention en qualité de licenciée
non exclusive, contre paiement d'une re
devance équitable. A défaut d'accord
amiable entre le propriétaire du brevet
et le licencié, le montant de la redevance
est fixé par le tribunal de grande ins
tance. Le licencié peut i tout moment
renoncer à la licence.

« 3. La décision soumrtlanl le brevet
au régime de la licence de droit entraîne,
sauf en ce qui concerne les annuités
déjk échues, une réduction de la taxe
annuelle visée I l'article 41.

« 4. Sur demande du propriétaire du
brevet, le directeur de l'Institut natio
nal de la propriété industrielle révoque
sa décision. La révocation entraîne la
perte du bénéfice de la réduction visée
au paragraphe précédent Elle cet «ant
effet sur les licences de droit déjà obte
nues ou demandées sur le brevet en
cause. •

Propositions de la Commission

Art. 13.

Alinéa sans modification.

« Art. 31 bis. — 1 . Sans modification.

« 2. La demande prévue à fdinia pré•
ctdent doit contenir une déclaration dans
laquelle le propriétaire du brevet autorise
toute personne de droit publie ou privé i
exploiter le brevet contre vertement de
lustes redevance». La licence de droit ne
peut être que non exclusive. A défaut
d'accord entre le propriétaire du brevet et
le licencié, le montant des redevance* est
fixé par le tribunal de grande instance. Le
licencié peut résilier à tout moment le
contrat de licence.

« 3. Sans modification.

c 4. Sans modification.

Observations. — Sur le modèle de l'article 44 de la Convention
de Luxembourg et i l'instar de nombreuses législations européennes,
l'article 15 de la proposition de loi tend à instituer à côté des licences
d'officeet des licences obligatoires une nouvelle catégorie de licence,
la licence de droit.

Sans nul doute, cette innovation comble une lacune de notre
droit de la propriété industrielle : certains inventeurs indépendants
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ne sont pas à même d'exploiter directement l'invention protégée et
partant, ne peuvent s'acquitter de la taxe annuelle prévue à l'article 41
de la loi de 1968.

Les dispositions proposées consistent à accorder au breveté une
réduction de la taxe annuelle sous la condition qu'il autorise toute
personne à exploiter l'invention.

Mais, à la différence de la Convention de Luxembourg, cette
« offre publique » d'exploitation n'est pas suffisante : le régime
de la licence de droit, notamment en ce qui concerne la réduction de
la taxe annuelle, n'entrerait en application qu'à compter de la déci
sion du directeur de l'I.N.P.I. Or, cette décision ne pourra intervenir
que si le titre a fait l'objet d'un avis documentaire ne révélant pas
d'antériorité, affectant de façon manifeste la brevetabilité de l'inven
tion. En effet, la législation française ne prévoyant pas d'examen
préalable, il y a lieu d'éviter que le régime de la licence de droit ne
favorise le maintien artificiel de titres sans valeur pour l'économie
nationale.

La décision du directeur de l'I.N.P.I. confère à tout tiers le
droit d'exploiter le brevet sans que le tiers puisse être considéré
comme un contrefacteur. Autrement dit, l'application du régime de
la licence de droit n'est pas suspendue à la conclusion d'un contrat
de licence.

A défaut d'accord amiable, le montant des redevances dues par le
bénéficiaire d'une licence de droit serait fixé par le tribunal de
grande instance, comme cela est prévu pour les licences accordées
dans l'intérêt de la santé publique ou du développement économique.

Sur l'initiative du propriétaire du brevet, le directeur de l'I.N.P.I.
peut mettre fin au régime de la licence sans que cette décision puisse
porter atteinte aux droits acquis par les bénéficiaires d'une licence
de droit ou par les personnes qui en ont fait la demande.

Votre Commission vous demande d'adopter cette disposition
sous réserve d'un amendement visant à améliorer la rédaction du
paragraphe 2 du texte proposé pour l'article 31 bis de la loi de
1968.
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Texte ca vigueur

Art. 32. — Toute personne de droit pu
blic ou privé peut, à l'expiration d'un
délai de trois ans après la délivrance
d'un brevet, ou de quatre ans à compter
de la date de dépôt de la demande, ob
tenir une licence obligatoire de ce bre
vet, dans ki conditions prévues aux
articles suivants, ri, au moment de la
requête, et sauf excuses légitimes, l'ex
ploitation sérieuse et effective du brevet
n'a pas été entreprise ou a été aban
donnée depuis plus de trois ans.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 16.

A l'article 32 bt fine le membre de phrase :
c l'exploitation sérieuse et effective du bre
vet n'a pas été entreprise ou a été aban
donnée depuis plus de trois ans » est
remplacé par : « le propriétaire du bre
vet ou son ayant cause n'a pas commencé
i exploiter ou fait des préparatifs effec
tifs et sérieux pour exploiter l'Invention,
objet du brevet, ou si l'exploitation de
celle-ci a été abandonnée depuis plus
de trois ans ».

Proportions de la Commission

Art. 16.

Supprimé.

Observations. — Aux termes de l'article 33 de la loi de 1968 ,
la délivrance d'une licence obligatoire est subordonnée à la preuve
du défaut d'exploitation « sérieuse et effective » de l'invention bre
vetée pendant un délai de trois ans à compter de la délivrance du
titre ou de quatre ans à compter du dépôt de la demande du brevet ;
a contrario, ce texte institue à la charge du breveté l'obligation d'ex
ploiter l'invention d'une manière sérieuse et effective.

Dans l'exposé des motifs de sa proposition de loi, M. - Foyer a
soutenu que cette exigence était par trop sévère à l'égard du breveté ;
aussi , propose-t-il qu'un simple « commencement d'exploitation » ou
des préparatifs « sérieux et effectifs » suffisent à écarter une demande
de licence obligatoire.

Les termes utilisas risquent, en raison de leur ambiguïté, de
susciter des difficultés d'interprétation ; au surplus , l'application de
ce texte par la jurisprudence ne justifie en rien une telle modification .

Pour ces raisons, votre Commission vous demande de supprimer
l'article 16 du texte adopté par l'Assemblée nationale.
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Texte en «boni

Art. 33. — La demande de licence obli
gatoire est formée auprès du tribunal de
grande Instance ; elle doit (tre accompa
gnée de la justification que le deman
deur n'a pu obtenir du propriétaire du
brevet une licence d'exploitation et qu'il
est en état d'exploiter l'invention de ma
nière 1 satisfaite aux besoins du marché.

La licence obligatoire ne peut (tre que
non exclusive ; elle est accordée à des
conditions déterminées, notamment quant
I sa durée, son champ d'application et
le montant des redevances auxquelles elle
donne lieu. Ces conditions peuvent (tre
modifiées par décision du tribunal, à la
requête du propriétaire du brevet ou du
licencié.

Texte adopté par l'Assemblée NaHonale

Art. 17 .

Au premier alinéa in fim de l'article 33
de la loi précitée , les mots :
« ... de manière à satisfaire aux be

soins du marché »

sort remplacés par les mots :
« . de manière sérieuse et effective ».

Propositions de la Commission

Art. 17.

Supprimé.

Observations. — Aux termes de l'article 33 de la loi de 1968,
le demandeur d'une licence obligatoire doit également démontrer
qu'il est en état d'exploiter l'invention de manière 1 satisfaire aux
« besoins du marché ».

D'aucuns ont estimé que la référence aux besoins du marché
était en contradiction avec le caractère non exclusif de la licence
obligatoire.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale propose d'abandonner
cette notion en exigeant seulement que le demandeur en licence obli
gatoire puisse exploiter le brevet de manière sérieuse et effective.

Les craintes exposées par M. Foyer sont dénuées de tout fonde
ment : dans sa rédaction actuelle, l'article 33 n'oblige en aucun cas
le demandeur à prouver qu'il est à même de répondre à tous les
besoins du marché.

Pour cette raison, et compte tenu de l'amendement présenté à
l'article précédent, votre Commission vous demande de supprimer
l'article 17 de la proposition de loi .
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Teste en vumur

Art. 54. — Le titulaire d'une licence
obligatoire ou d'une licence d'office visée
eux articles M, 39 et 40 peut exercer
laction en contrefaçon ri, après mise en
demeure, le propriétaire du brevet n'exerce
pu cette action.
Toute cession de* droits attachés à use

licence obligatoire est, k peine de nullité,
soumise k l'autorisation du tribunal.
Les droits attachés k une licence d'of 

fice ne peuvent toe ni cédés ni transmis.
Art. 35. — Si le titulaire d'une licence

obligatoire ne satisfait pas aux conditions
auxquelles cette licence a été accordée, le
propriétaire du brevet, et, le cas échéant,
les autres licenciés, peuvent obtenir du
tribunal le retrait de cette licence.

Art. 36. — Le propriétaire d'un brevet
portant sur un perfectionnement k une
invention déjà brevetée au profit d'un
tiers ne peut exploiter son invention sans
l'autorisation du titulaire du brevet anté
rieur ; ledit titulaire ne peut exploiter le
perfectionnement breveté sans l'autorsa-
tion du titulaire du brevet de perfection
nement.

Le tribunal de grande instance peut, le
ministère public entendu, dans l'intérêt
public, accorder sur sa demande, qui ne
peut être antérieure k l'expiration du dé
lai prévu k l'article 32, une licence non
exclusive au titulaire du brevet de per
fectionnement dans la mesure nécessaire
k l'exploitation de l'invention qui fait
l'objet de ce brevet et pour autant que
l'invention, objet du brevet de perfec
tionnement, présente k l'égard du brevet
antérieur un progrès technique impor
tant. Le propriétaire du premier brevet
obtient, sur requête présentée au tribu
nal, la concession d'une licence sur le
brevet de perfectionnement.
Les dispositions des articles 33 k 33

sont applicables.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 18.

Le premier alinéa de l'article 34 de la
loi préctée est abrogé.

Proposition de la Commission

Art. 18.

Sans modification.

Observations. — L'article 18 abroge le premier alinéa de l'arti
cle 34 de la loi de 1968 dont les dispositions sont transposées au
paragraphe 3 du texte proposé pour l'article 53 afin que soient
regroupées dans un seul article toutes les règles relatives à l'action
en contrefaçon.
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Texte «a vlfMttr

Art. J7. — Si llatMl de la santé pu
blique l'exige, le* brevets délivrés pour
des médicament* ou pour de* procidéi
d"obttntion de Ul* médicament! peuvent,
tu eu où ces médicaments ne *ont mil à
la disposition du public qu'en quantité ou
qualité insuffisantes, ou I de* prix anor
malement élevé*, être tourn par arrêté
du ministre chargé de la Propriété In
dustrielle, *ur la demande du ministre
chargé de la Santé publique, au régime
de la licence d'office dan* le* condition*
prévues k l'article suivant.

Art. 31. — Du Jour de la publication
de l'airtté qui (oumet h brevet au ré
gime de la licence d'office, toute per
son» qualifiée peut demander au minia-
tre chargé de la Propriété Industrielle
l'octroi d'une licence d'exploitation. Cette
licence est accordée par arrêté dudit
Ministre à des conditions déterminées,
notamment quant k ta durée et son
champ d'application, mai* k l'exclusion
des redevances auxquelle* die donne
lieu. Elle prend effet k la date de la no
tification de l'arrété aux parties.

A défaut d'accord amiable approuvé
par le ministre chargé de la Propriété in
dustrielle et le ministre chargé de la
Santé publique, le montant des rede
vances est fixé par le tribunal de grande
instance.

Texte adopté par l'AsaetaMée Nationale

Art 19.

A l'article 37 de la loi précitée, le
membre de phrase : « ou pour des
procédés d'obtention de tel* médica
ments... » est remplacé par :

« „ pour des procédé* d'obtention de
médicaments, pour des produit* néces
saires k l'obtention de ces médicaments,
ou pocr des procédés de fabrication de
t:!: produit*... ».

Propositions de la Commission

Art. 19.

Sans modification.
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Texte en vigueur

Art. 39. — Le ministre chargé de h
Propriété industrielle peut mettre en de
meure les propriétaires de brevets d'in
vention autres que ceux ayant pour objet
un médicament, d'en entreprendre l'ex 
ploitation de manière à satisfaire eux
besoins de l'économie nationale.

Si la mise en demeure n'a pas été sui
vie d'effet dans le délai d'un an et il
l'absence d'exploitation ou 1Insuffisance
en qualité ou en quantité de l'exploita 
tion entreprise porte gravement préjudice
au développement économique et I llntérêt
public, les brevets, objet* de la mise en
demeure, peuvent être soumis au régime
de licence d'officepar décret en Conseil
d'État

Le ministre chargé de la Propriété in
dustrielle peut prolonger le délai d'un an
prévu ci-dessus lorsque le titulaire du bre
vet justifie d'excuses légitimes et compa
tibles avec les exigences de l'économie
nationale.

Du jour de la publication du décret
qui soumet le brevet au régime de la li
cence d'office,toute personne qualifiée
peut demander au ministre chargé de la
Propriété industrielle l'octroi d'une licence
d'exploitation. Cette licence ne peut être
que non exclusive ; elle est accordée par
arrêté dudit Ministre à des conditions dé
terminées, notamment quant à sa durée et
son champ d'application, mais k l'exclu
sion des redevance* auxquelles elle donne
lieu. EQe prend effet à la date de la no
tification de l'arrtaux parties.
A défaut d'accord amiable, le montant

des redevance* est fixé par le tribunal de
grande instance.

Art. 40. — L'État peut obtenir d'office,
à tout moment, pour bs besoins de la
défense nationale, une licence pour l'ex
ploitation d'une invention, objet d'une de
mande de brevet ou d'un brevet,que
cette exploitation soit faite par lui-même
ou pour son compte.
La licence d'officeest accordée A la

demande du ministre chargé de la Dé-
fen» nitionalft par arrtté du ministre
chargé de la Propriété industrielle. Cet
arrêé fixe le* conditions 'Je la licence k

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 20.

Au premier alinéa de l'article 39 de
la loi précitée, le membre de phrase :
t ... autres que ceux ayant pour objet
un médicament > est remplacé par :

« autre* que ceux visé* à l'ar
ticle 37 ».

Propositions de la Commission

Art. 20.

Sans modification.
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Ttzte M mm

Vexctosîon de cellei relatives aux red*
vances auxquelle* elle donne lieu. La li
cence prend effet 1 la date de la de
mande de licence d'office.

A défaut d'accord amiable, le mon
tant des redevance! est fixé par le tri
bunal de grande instance. A tout le» de
gré* de juridiction, le* débat* on lieu
en chambre du conseil

Art. 41. — Toute demande de brevet ou
tout brevet donne lieu au paiement de
taxes annuelles qui doivent Ctre acquit
tées au plus tard au Jour fixé par décret
pris en ConaeQ d'État
Lonque le paiement d'une taxe an

nuelle n'a pas été effectué à la date pré
vue à l'alinéa précédent, ladite taxe peut
te valablement venée dan* un délai *up-
plémentaln de aix mois, moyennant le
fiwMwt d'une surtaxe dan* le même
délai.

Texte adopté par rAiaemblée National* Propoddon* de la Comabdon

Observations. — L'article 19 de la proposition de loi modifie
l'article 37 de la loi de 1968 en vue d'étendre de façon importante le
champ d'application de la licence d'office dans l'intérêt de la santé
publique. Ainsi pourraient faire l'objet d'une licence d'office non
seulement les brevets délivrés pour des médicaments ou pour des pro
cédés d'obtention de tels médicaments mais encore les brevets néces
saires à l'obtention de ces médicaments ou pour des procédés de fabri
cation de tels produits.

L'article 20 de la proposition de loi modifie l'article 39 de
la loi de 1968 afin d'en coordonner les dispositions avec l'extension
donnée à la licence d'office.
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Texte ca npegr

TITRE IV

DU BREVET
COMME OEIET DE PROPRIÉTÉ

Art. 42. — I. — La copropriété d'une
demande de brevet ou d'un brevet est
régie par le* dkpocitkmi «uivintes :

1* Chacun de* copropriétaire* peut ex
ploiter personnellement l'invention dan*
la proportion de te* droit* et agir ea
contrefaçon à «on profit ;

2* Un copropriétaire ne peut concéder
une licence d'exploitation à un tien
qu'avec l'accord de tous les autres co
propriétaire* ou avec l'autorisation de
justice ;

3* Claque copropriétaire peut, t tout
moment, céder ta quotpart Le* co-
pcopneuM ciipotent o un utott oo pio*

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

TITRE IV

DU BREVET
COMME OBIET DE PROPRIÉTÉ

Art. 21.

L'article 42 de la loi précitée est abro
gé et remplacé par les disposition* sui
vante* :

« Art. 42. — 1. La copropriété d'une
demande de brevet ou d'un brevet est
régie par les dispositions suivantes :

« a) chacun des copropriétaires peut ex
ploiter librement l'Invention k *on teul
profit ;

« b) chacun des copropriétaires peut agir
en contrefaçon à «on *eul profit. Le co
propriétaire, qui agit en contrefaçon, doit
notifier l'assignation délivrée aux autres
copropriétaires ; il est «uni* k statuer sur
l'action, tant qu'il n'est pu justifié de
cette notification ;

« c) chacun des copropriétaire* peut
concéder librement une licence d'exploi
tation k un tiers k son seul profit .

€ Toutefois, le projet de concession
doit être notifié aux autres coproprié
taires accompagné d'une offre de cession
de la quote-part k un prix déterminé.

« Dans un délai de trois moi* suivant
cette notification l'un quelconque des au
tres copropriétaires peut l'opposer k la
concession de licence k la condition d'ac 
quérir la quote-part de celui qui détire
accorder la licence.

« A défaut d'accord sur le prix dan*
le délai ci-dettut, celui-ci est fixé par le
tribunal La décision de justice est exé
cutoire sans possibilité pour celui qui
s'est opposé k la licence de renoncer k
l'achat ;
« d) chaque copropriétaire peut, k tout

moment, céder sa quote-part Les copro
priétaires disposent d'un droit de pré-

Propodtioni de la Commission

TITRE IV

DU BREVET
COMME OBJET DE PROPRIÉTÉ

Art. 21.

Alinéa sans modification.

« Art. 42. — 1. Alinéa sans modification.

« a) chacun de* copropriétaire* peut ex
ploiter l'invention k «on profit, «w/ à
indemniser iquttablement les autres copro
priétaire

« b) Sans modification.

« c) chacun des copropriétaire* peut
concéder d un tien une licence d'exploita 
tion à ion profit, sauf A indemniser iqui-
tablement les autres copropriétaires.
Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« A défaut d'accord dans le délai prévu
k l'alinéa précédent, le prix est fixé par
le tribunal de grande Instance ;

« d) San* modification.
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Texta M vigoaar

emption pendant tm délai de trois moi*
k coopter de la notification du projet de
cession. A défaut d'accord sur le prix,
celuld est fixé par le tribunal, i moins
que le vendeur ne retire ionoffre.

II. — Lee disposition* du présent if
ticle t'appliquent en l'absence de stipu
lation contraire. Les copropriétaires peu
vent J déroger, k tout moment, par un
règlement de copropriété.

Texte adopta par PAinatlIi Nartoaala

emption pendant un délai de trois moi*
à compter de la notification du projet de
cession. A défaut d'accord sur le prix,
celui-ci est fixé par le tribunal. Les par
ties disposent d'un délai d'un mois i
compter de la notification du jugement,
ou, en cas d'appel, de l'arrtt,pour renon
cer k la vente ou k l'achat de la part de
copropriété.

« 2. Les dispositions des articles 813
et 883 et suivants du Code civil ne sont
pu applicables k la copropriété des bre
vets.

« 3. Le copropriétaire d'une demande
de brevet ou d'un brevet peut notifier
aux autres copropriétaires qu'il renonce
k ses droits sur la quote-part de copro
priété ; k compter de l'Inscription de cette
renonciation au Registre des brevets et k
l'Institut national de la propriété indus
trielle,le copropriétaire renonçant est
déchargé de toutes obligations k l'égard
des autres copropriétaires, et ceux-ci te
répartissent, au prorata, la quote-part du
copropriétaire renonçant

« 4. Les dispositions du présent article
s'appliquent en l'absence de stipulations
contraires.

< Les copropriétaires peuvent y déroger
k tout moment par un règlement de copro
priété. »

Fropodllooi w li CMBBMOO

€ 2. Les articles 815 et ndvmts, let artt-
cles 1873-1 et tulvantt ainsi qu* let articles
883 et suivants du Code civil ne sont pat
applicable! k la copropriété d'une demande
de brevet ou d'un brevet.

« 3. Le copropriétaire d'une demande
de brevet ou dta brevet peut notifier aux
autres copropriétaires qu'il abandonne i
leur profit ta quote-part. A compter de
l'inscriptionde cet abandon au Registre
national des brevets ou i compter de ea
notification k llnstltut national de la pro
priété industrielle, ledit copropriétaire est
déchargé de toutes obligations k l'égard
des autres copropriétaires ; ceux-ci se ré
partissent la quote-part abandonnée i pro
portion de leurs droits dans la copropriété,
sauf convention contraire.

« 4. Sans modification.

Observations. — Une demande de brevet ou un brevet peut
faire l'objet d'un droit en copropriété.

Pareille situation juridique se rencontre lorsque plusieurs per
sonnes réalisent ensemble une invention ; ainsi, la jurisprudence
a décidé jusqu'à présent que les inventions mixtes étaient la copro
priété de l'employeur et de son salarié. Ou bien plusieurs personnes
achètent en commun un brevet. Enfin, la copropriété peut résulter
d'une dévolution successorale ou de la dissolution d'une commu
nauté conjugale si le brevet figurait au nombre des biens communs.

Le régime légal de la copropriété, qui s'applique à défaut de
stipulations contraires, a donné lieu à de nombreuses critiques. Le
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principe posé par la loi de 1968 est que chaque copropriétaire
peut exploiter l'invention « à proportion de ses droits ». D'aucuns
ont estimé que cette disposition était inadaptée à la matière de la
propriété industrielle ; il serait difficile de calculer les bénéfices
résultant de l'exploitation du brevet et de les répartir entre les copro
priétaires, ce qui poserait inéluctablement le problème de la réparti
tion des pertes.

La proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale pré
tend résoudre cette difficulté en autorisant l'un quelconque des
copropriétaires à exploiter l'invention à son seul profit.

Une telle disposition ne peut que compromettre de manière
injuste les droits du copropriétaire qui se trouve dans l'impossibilité
d'exploiter personnellement le brevet, et cette solution est particuliè
rement grave lorsque la copropriété est la conséquence d'une dévo
lution successorale ou d'une dissolution de la communauté.

Aussi bien votre Commission vous propose de prévoir que le
copropriétaire pourrait exploiter le brevet mais à la condition d'accor
der au copropriétaire non exploitant une indemnité équitable. Il appar
tiendra bien entendu aux copropriétaires de s'entendre sur le montant
de l'indemnité et, à défaut d'accord, c'est le tribunal qui trancherait.
Mais, en tout état de cause, la détermination du montant de l'indem
nité ne saurait avoir pour effet de retarder ou de paralyser l'exploi
tation du brevet par le copropriétaire redevable de cette indemnité.

L'objection de la doctrine concernant les pertes peut être aisé
ment levée : ces pertes seront logiquement imputées sur le montant
de l'indemnité.

S'agissant du droit de concéder les licences d'exploitation, le
régime actuel exige l'accord de tous les copropriétaires ; si cet accord
n'est pas réalisé, la licence sera accordée avec l'autorisation du tri
bunal de grande instance.

Dans le texte adopté par l'Assemblée nationale, chacun des
copropriétaires serait en droit d'accorder une licence d'exploitation
à son seul profit ; les autres copropriétaires pourraient s'opposer à
la conclusion du contrat en cause mais sous la condition d'acquérir
la quote-part de celui qui désire accorder la licence.

Là encore, on peut craindre que ne soient lésés les intérêts des
copropriétaires qui, n'étant pas à même de racheter la quote-part,
ne pourront s'opposer à la concession de licence. Aussi bien, il
est opportun de prévoir que le copropriétaire qui entend concéder
une licence d'exploitation serait redevable d'une indemnité à l'égard
des autres copropriétaires . Tel est l'objet de l'amendement que votre
Commission a adopté.
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En ce qui concerne la cession d'une quote-part de la copro
priété, le texte proposé reprend pour l'essentiel les solutions
actuelles : les autres copropriétaires disposeraient d'un droit de
préemption pendant un délai de trois mois à compter de la notifi
cation du projet de cession , le prix étant déterminé par les parties,
et en cas de désaccord par le tribunal.

Si le prix est fixé par le tribunal, le régime actuel accorde au
vendeur la possibilité de retirer son offre, le texte proposé étend
ce droit de repentir aux copropriétaires eux-mêmes.

La paragraphe 2 du texte proposé pour l'article 42 écarte l'appli
cation des articles 815 et 883 et suivants du Code civil. En effet,
le problème s'est posé en doctrine de savoir si l'article 42 de la loi
du 2 janvier 1968 était applicable à l'indivision successorale ou
post-communautaire ; en l'absence de disposition particulière, la solu
tion généralement retenue était qu'il n'y avait pas lieu de déroger
aux règles de l'indivision qui sont d'ordre public.

La disposition proposée met donc fin à cette incertitude.
Toutefois, la rédaction de cet alinéa ne parait pas satisfaisante.

Il convient de tenir compte de la loi du 31 décembre 1975 relative
à l'organisation de l'indivision et de faire référence à l'ensemble des
articles du Code civil réglementant l'indivision légale ainsi qu'aux
articles concernant l'indivision conventionnelle.

Le paragraphe 3 ouvre à chaque copropriétaire la possibilité
de renoncer à sa quote-part et ce au profit des autres copropriétaires .

Votre Commission a adopté un amendement tendant à modifier
la rédaction de ce paragraphe. En effet, le terme de « renonciation »
a, dans le droit des brevets' d'invention, une signification très pré
cise : la renonciation est une cause d'extinction du brevet. Il parait
donc préférable d'utiliser la notion d'abandon.

Ensuite, il convient de permettre aux copropriétaires de déroger
par voie conventionnelle à la règle selon laquelle les copropriétaires
se répartissent la quote-part abandonnée au prorata de leurs droits .

L'abandon des droits par le copropriétaire prendrait effet à
compter de son inscription au Registre national des brevets ou, s'il
s'agit d'une demande de brevet non publiée, à compter de sa notifi
cation à l'Institut national de la propriété industrielle.
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Tnt* en vigueur

Art. 43. — La droit* attaché* i «a*
demande de brevet on i tn brevet ml
trammlidUe* ea totalité ou en partie.

Le* acte* comportant tm* transmission
des droits visés à t'ilinéa précédent sont
constatés par écrit à peine de nullité.

Art. 44. — La saisie d'un brevet est
effectuée par acte extrajudicaire signifié
an propriétaire du brevet, à l'Institut na
tional de la propriété industrielle ainsi
qu'aux personnes possédant de* droits sur
le brevet ; elle rend inoppotable an créan
cier ssisissant doit dans le délai prescrit,
de* droits attachés au brevet
A peine de milité de la saisie, le créan

cier **his*«nt droit dan* le délai prescrit,
se pourvoir devant le tribunal, en validité
de la saisie et aux fins de mise en vente
du brevet

Art. 45. — L'État peut, à tout moment,
par décret pris sur le rapport du ministre
char|é de la Propriété industrielle et du
ministre chargé de la Défense nationale,
exproprer, ea tout ou en partie, pour les
besoins de la défense nationale, les inven
tions, objet* de drmsnf* de brevet ou
de brevets.
A défaut d'acofd amiable, l'Indemnité

d'expropriation est fxée par le tribunal
de grande instance.
A tom les degrés de Juridiction, le* dé

bats oo lieu en chambre du eonsefl.

Texte adopté par rAssesablé* National*

Art. 22.

L'article 43 de la loi précitée est abrogé
et remplacé par les dispositions suivante* :

« Art. 43. — Le* droit attaché* à une
demande de brevet ou à un brevet sont
tranamissibles en totalité ou en partie.

« Ils peuvent fai» l'objet, en totalité ou
en partie, d'une concession de licence d'ex
ploitation, exclusive ou non exclusive.
« Les droits conférés pu la demande de

brevet ou le brevet peuvent être invoqués
à l'encontre d'un licencié qui enfreint l'une
des limites de sa licence imposées en
vertu de l'alinéa précédent
« Sous réserve du cas prévu à l'article 2,

une transmission de* droits visés au pre
mier alinéa ne porte pas atteinte aux
droits acquis par des tiers avant la date
de la transmission.

€ Les actes comportant une transmis
sion ou une licence, visé* aux deux pre
miers alinéas, sont constaté* par écrit !
peine de nullité.

fropodtloas de b fnmahsta

Art. 22.

Sans modification.
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Observations. — Cet article a trait aux contrats de propriété
industrielle.

Reprenant l'article 43 de la Convention de Luxembourg, il
détermine notamment le régime juridique du contrat de licence.

Tout d'abord, le brevet peut faire l'objet, en totalité ou en
partie, d'une licence exclusive ou non exclusive. Lors des travaux
préparatoires de la Convention, les Etats membres ont mis l'accent
sur la nécessité d'édicter de façon expresse le principe de la légiti
mité des clauses d'exclusivité et ce contre l'avis de la Commission
des Communautés européennes qui estimait que « l'exclusivité impo
sée au donneur de licence en tant qu'obligation contractuelle ne fait
pas partie de l'essence du brevet ». En fait, l'intérêt économique des
clauses d'exclusivité ne doit pas être sous-estimé ; le plus souvent,
elles sont stipulées à la demande des petites et moyennes entreprises
qui obtiennent par ce biais la possibilité d'accéder à une position
concurrentielle.

Le troisième alinéa de l'article 43 proposé autorise le breveté
à exercer l'action en contrefaçon contre tout licencié qui aura enfreint
l'une des limites imposées dans sa licence : en d'autres termes, le
licencié qui commercialiserait le produit breveté sur le territoire
réservé à un autre licencié bénéficiant d'une clause d'exclusivité
serait considéré comme un contrefacteur. Cette disposition, dont la
Commission des Communautés européennes a estimé qu'elle était
contraire au principe de libre circulation des marchandises, interdit
en fait toute concurrence entre les licenciés d'un même breveté et
dans ces conditions, le danger est grand que le licencié ne pratique
des prix excessifs, notamment lorsque l'exclusivité porte uniquement
sur la vente du produit. Mais, en application de la règle de l'épuise
ment des droits, les limitations conventionnelles de la concurrence
ne sont pas opposables aux tiers qui ont acheté entre les mains
du breveté ou d'un licencié le produit couvert par le brevet ; ainsi
se développera une concurrence indirecte entre les licenciés et le
breveté ne pourra invoquer les droits conférés par le brevet pour
s'y opposer.

Dans cette mesure, votre Commission vous demande d'adopter
sans modification l'ensemble de ces dispositions.
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Texte ea vteoear

Art. 46. — Tous Jet actes trtmmrtttnl
o> modifiant IN droits attachét à une de
mande de brevet ou à us brevet doivent,
pour être oppoeablea «us tien, tee lne-
critt tar tm legistn, dit Reglrtre national
de* brevet*. Mm par llottitut national de
la propriété industrielle.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 25.

L'article 46 de la loi précité est com
plété par une phrase ainsi rédigée :

* Toutefois, avant son inscription, un
acte est opposable aux tien qui ont acquit
des droits aprèt la date de cet acte, mais
qui avaient connahsance. de celui-ci Ion
de l'acquisition de ces droits. >

Propositions H la Commission

Art. 23.

Sans modification.

Observations. — L'article 43 de la loi de 1968 soumet les
actes portant sur le droit de brevet à une inscription au Registre
national des brevets et ce sous peine d'inopposabilité aux tiers.

Le texte proposé tend à compléter cet article par un alinéa
supplémentaire rendant un acte non inscrit au Registre des brevets
opposable aux tiers qui en ont eu connaissance ; cet alignement sur
le droit communautaire ne fait d'ailleurs que confirmer une solution
adoptée par la jurisprudence française.
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Texte en thueut

TITRE V

EXTINCTION ET NULLITÉ
DU REVET

Art. 47. — Le propriétaire do brevet
peut, I tout moment, renoncer, soit 1 la
totalité du brevet, (oit à cne ou plueieun
fevetKficttkm du brevet
La rnonciation est faite par écrit auprès

de l'Institut national de la propriété indus
trielle. Elle prend effet à compter du jour
de «a publication.
Si des droite réels, de face ou de li

cence, ont été inscrits m registre natio
nal des breveta, la renonciation n'est te-
cevaUe que ai les titulaire» de cea droite
y consentent
Lee dispositions des deuxième et troi

sième alfnéaa du prêtent article se s'appli
quent pu aux renonciations effectuéea en
application des dispositions de l'article 20.

Art 4S. — Est déchu de ses droits le
propriétaire d'une demande de brevet on
dîna brevet qui n'a pas acquitté la taxe
ammeDe prévue à l'article 41 dans le
délai pieeuit par ledit article.
La déchéance prend effet i la date de

l'échéance de la taxa annuelle non acquit
tée. Elle est constatée par le directeur
de llnstitut national de la propriété indus
trielle qui la notifie au breveté.

Son réserve des droits acquis par les
tiers, le breveté peut, dans les six mois
qui suivent le tenue du délai prévu à
l'article 41, préienter un recours en vue
Mtn leslauié dans éée droits sll Justifie

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

TITRE V

EXTINCTION ET NULLITÉ
DU BREVET

Art. 24.

Les articles 48 et 49 de la loi précitée
sont abrogée et remplacés par les disposi
tions suivantes :

« Art. 43. — 1. Est déchu de ses droits
le propriétaire d'une demande de brevet
ou d'un brevet qui n'a pas acquitté la
taxe annuelle prévue à l'article 41 dans
le délai prescrit par ledit article.
« La déchéance prend effet à la date

de l'échéance de la taxe annuelle non
acquittée.
c Elle est constatée par une décision du

directeur de llnstitut national de la pro
priété industrielle ou, à la requête du bre
veté ou d'un tiers, dans les conditions
fixées par décret
c La décision est publiée et notifiée au

breveté.

< 2. Le breveté peut, dans les trois mois
suivant la notification de la décision,
présenter un recours en vue d'être restauré
dans ses droits s'il justifie d'une excuse
légitime du non-paiement de l'annuité.

Propositions de la fraaminina

TITRE V

EXTINCTION ET NULLITÉ
DU BREVET

Art. 24.

Sans modification.
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Tat» ca Tifuettr

d*001 «XCUM ni1 '*"1* du Aoa-ptiema do
fsmnfté. A l'expiration du délai de »■
coma 00, le CM Mitit, apits le rejet du
recours, l'Institut national de la propriété
jndwtikBe pncide I la publication de
li déchéance»

Art. 49. — La nullité do brevet cet pro
noncée ri l'Invention n'est pu brevetable
aux termes des trtklet 6 à 12 ou si la
description n'expose pas l'invention d'une
façon «affilantepour qu'an homme du
néâer puisse l'exécuter.

Si le brevet n est annulé que partielle
ment, la nullité cet prononcée tous la
forme d'une limitation des revendications.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

« La restauration est accordée sous ré
serve que la on les taxes annuelles soient
acquittées dans le délai prescrit par décret.

« Art. 49. — 1. Le brevet est déclaré nul :

* a) si son objet n'est pas brevetable
aux termes des articles 6 à 11;

< b) sH n'expose pu l'invention de façon
suffisamment claire et complète pour qu'un
homme du métier puisse l'exécuter ;

€ c) si son objet s'étend au-delà du
contenu de la demande telle qu'elle a été
déposée ou, lorsque le brevet a été délivré
sur la base d'une demande divisionnaire
si son objet s'étend au-delt du contenu
de la demande initiale telle qu'elle a été
déposée.

« 2. Si les motifs de nullité n'affectent
le brevet qu'en partie, la nullité est pro
noncée sous la forme d'une limitation cor
respondante des revendications. »

Propositions de la Commission

Observations. — L'article 48 de la loi de 1968 concerne la
déchéance pour défaut de paiement des taxes annuelles : le délai
dans lequel le breveté peut agir en restauration de ses droits serait
ramené à trois mois ; ce nouveau délai ne serait plus calculé à
compter de l'expiration du délai de grâce prévu à l'article 41 de la
loi mais à compter de la notification de la décision de constatation
de la déchéance.

Le texte proposé supprime également la réserve des droits des
tiers, ces droits n'étant pas sérieusement menacés compte tenu de la
brièveté des délais qui s'écoulent entre la publication de la déchéance
et la restauration.

Cette expression a d'ailleurs suscité des interprétations diver
gentes. Certains estiment qu'elle accorde aux tiers le droit de pour
suivre en dépit de la restauration l'exploitation entreprise durant
la période de déchéance. D'autres, au contraire, limitent les droits
acquis des tiers à la période durant laquelle le brevet est déchu.

L'article 49 de la loi de 1968 est modifié dans le sens d'une
harmonisation avec l'article 57 de la Convention de Luxembourg.
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Il est précisé en particulier que le brevet serait annulé si son objet
s'étendait au-delà du contenu de la demande telle qu'elle a été
déposé. Cette cause de nullité n'existait pas dans le droit français, le
juge saisi d'une action en contrefaçon se bornant à réduire la portée
des revendications excédant le contenu de la demande.

Le brevet sera également annulé s'il a été délivré sur la base
d'une demande divisionnaire et si son objet s'étend au-delà du
contenu de la demande initiale ; le risque est grand, en effet, qu'à
l'occasion de la division d'une demande le demandeur ne procède à
un élargissement des revendications par rapport au contenu de la
description.
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Texte en rigueur

Art. 50. — Le ministère public peut «(ir
d'off en nullité d'un brevet d'invention.

La nullité prononcée k la demande du
mlnktère publie a un effet absolu. Laïque
la décision d'annulation est panée en
force de chose Jugée, elle est notifiée k
llnstftiit national de la propriété indus
trielle qui la rend publique.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 23.

L'article 30 de la loi précitée est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 50. — Le ministère public est ieee-
vable à demander l'annulation d'un brevet
d'Invention.

« Art. 50 bis. — 1. Les décisions portant
annulation d'un brevet d'invention ont
effet même k l'égard des personnes qui
n'ont été ni parties, ni représentées k
■Instance.

« 2. Les décisions passées en force de
chose jugée sont notifiées au directeur de
l'Institut national de la propriété indus
trielle, aux fins d'inscriptionau Registre
national des brevets.

c 3. Lorsque la décision annule partiel
lement une revendication, elle renvoie le
propriétaire du brevet devant l'Institut
national de la propriété industrielle, afin
de présenter une rédaction œ la revendica
tion modifiée selon le dispositif du juge
ment. Le directeur de l'Institut a le pou
voir de rejeter la revendication modifiée
pour défaut de conformité au jugement,
sous réserve d'un recours devant la cour
d'appel de Paris. »

Propositions de la Commlsslna

Art. 25.

Alinéa sans modification.

« Art. 50. — Le ministère publie peut
agir d'office en nullité d'un brevet d'inven 
tion.

€ Art 50 bis. — l. La dicixion fannula
tion d'un brevet d'inventionv un effet
absolu sous réserve de la tierce opposi
tion »

« 2. Sans modification.

« 3 . Sans modification.

Observations. — Les dispositions de l'article 25, qui modifient
l'article 50 de la loi de 1968 et ajoutent un article 50 bis, ont trait
à l'action en nullité et aux effets des décisions d'annulation.

Art. 50. — Cet article qui accorde au ministère public le pou
voir d'agir en nullité d'un brevet par voie d'action ne fait que
reprendre, selon une rédaction différente, le contenu du premier
aliéna de l'actuel article 50.

Votre Commission, dans un amendement qu'elle vous propose
d'adopter, a estimé préférable de revenir à la rédaction de la loi
de 1968 qui semble plus satisfaisante : le ministère public peut agir
d'officeen nullité du brevet ; telle est d'ailleurs la formulation rete
nue par l'article 422 du nouveau Code de procédure civile aux
termes duquel le ministère public agit d'office dans les cas spécifiés
par la loi.
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Art. 50 bis. — Cet article précise les effets d'une décision
portant annulation d'un brevet d'invention.

A l'heure actuelle, la décision d'annulation n'a d'effet qu'à
l'égard des personnes qui ont été parties ou représentées à l'instance,
sauf si la nullité a été demandée par le ministère public.

L'application du principe de l'autorité relative de la chose jugée
& la matière de la propriété industrielle mérite d'être critiquée. Dans
la mesure où il s'agit d'un contentieux objectif, la nullité partielle
ou totale est établie à l'égard de tous les intéressés qu'ils aient été
ou non parties à l'instance.

Il a pu être objecté à cela par certains représentants des milieux
concernés que l'effet erga omnes de l'annulation ne trouvait sa place
que dans un système juridique où l'appréciation de la validité d'un
brevet est confiée à un tribunal spécial unique comme c'est le cas
en République fédérale d'Allemagne.

En fait, il est difficile de concevoir que le titre délivré par
l'autorité publique soit nul à l'égard de certaines personnes et
valable à l'égard d'autres. Aussi, votre Commission a-t-elle approuvé
cette innovation qui ne préjudicie pas aux droits du breveté dans
la mesure où celui-ci est toujours appelé à la cause.

Néanmoins, l'alinéa premier de l'article 50 bis n'envisage pas
la possibilité, pour les personnes qui n'ont été ni parties ni repré
sentées à l'instance, de former tierce opposition contre la décision
d'annulation. Pour lever toute ambiguïté, votre Commission a adopté
un amendement tendant à admettre de façon expresse la recevabilité
de la tierce opposition ; telle est d'ailleurs l'attitude adoptée par le
législateur, toutes les fois qu'il confère à une décision de justice
l'autorité absolue, comme c'est le cas par exemple pour les jugements
constitutifs d'état. Ainsi, les inconvénients qui ne manqueraient pas,
selon certains, de résulter de l'adoption de cette disposition seraient
évités dans une très large mesure.
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Texte en rinea*

TITRE VI

DE LA CONTREFAÇON.
DES POURSUITES ET DES PEINES

Art. 51. — Toute atteinte portée aux
droits du propriétaire du brevet, tels qu'Ut
sont définis aux «rdes 29 à 31, constitue
noe contrefaçon, «tinrent la responsabi
lité de son auteur.

Toutefois, l'utilisation la vente ou la
mise dans le commerce, la détention en
vue de l'utilisation ou de la mite dans le
commerr. d'un produit contrefait, lonque
ces faits sont commis par une autre per
sonne que le fabricant du produit contre
fait, ou la livraison des moyens ea vue
de la mise en ouvre de l'invention breve
tée, ne constituent la contrefaçon que si
YFLFF ONT cotnmiiet CD conotitttncc de
cause.

Art. 52. — Toute atteinte portée tcfc
ment aux droits du propriétaire du brevet,
tels qu'ils sont définis aux articles 29 à 31 .
constitue tm délit puni d'une amende de
2X100 à ISJOOO F. En eu de récidive, un
emprisonnement de deux à six mois peut,
en outre, te prononcé. Q y a récidive,
au séné du présent article, lorsqu'il • été
rendu contre le prévenu, dsas les cinq
années antérieures, une condamnation
pour le même délit

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

TITRE VI

DE LA CONTREFAÇON,
ET DES SANCTIONS

Art. 26.

Les articles 51 k 53 de la loi précitée
sont abrogés et remplacés par les disposi
tions suivantes :

€ Art. 51. — Toute atteinte portée aux
droits du propriétaire du brevet, tels qu'Us
sont définis aux articles 29, 29 bit et 30 bit
constitue une contrefaçon.

« La contrefaçon engage la responsabi
lité civile de son auteur.

« Toutefois, l'offre, la mise dans le
commerce, l'utilisation, la détention en vue
de l'Utilisation ou la mise dans le com
merce d'un produit contrefait, lorsque ces
faits sont par une autre personne
que le fabricant du produit contrefait,
n'engagent la responsabilité de leur auteur
que si ces faits ont été commis en connais
sance de cause. »

• Art. 32. — Les actions en contrefaçon
de brevet sont de la compétence exclusive
du tribunal de grande instance.
« Toutes les actions mettant en Jeu une

contrefaçon de brevet et une question de
concurrence déloyale connexe sont portées
exclusivement devant le tribunal de grande
instance.

Propositions de la Commission

TITRE VI

DE LA CONTREFAÇON,
ET DES SANCTIONS

Alinéa sans modification.

« Art. 51. — Sans modification.

c Art. 52. — Sans modification.
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Texte m vigueur

L'action publique pour l'application de*
peines prévue* tu premier alinéa du pré
sent article m peut être exercé* par 1*
adnbtèn publie que wr plaints de h
parti*1Me.
Le tribunal comctlaitnel saisi ne peut

statuer qu"aprèa que la Juridiction dvSe
a constaté la réalité de la contrefaçon par
ma décMon pasaée en force de ebote
jugée. Le* exception* tirée* par le défen
deur de la milité du brevet ou de* que*-
don* relative* à la propriété dudit brevet
m peuvent être aoulevées que devant la
juridiction.

Art. 53. — L'action en contrefaçon est
engagée par le propriétaire du brevet
Toutefois, le bénéficiaire d'un droit ex

clusif d'exploitation et, «oua le* condition*
énoncées à l'article 34, le titulaire d'une
licence obligatoire, peut, sauf disposition
contraire du contrat de licence, exercer
l'action en contrefaçon si, après mise en
demeure, le propriétaire du brevet a'exer-
cs pas cette action.
Le breveté est recevable I intervenir

dans l'instance en contrefaçon engagée par
le licencié conformément à l'alinéa précé
dent

Étalement, tout licencié est recevable à
intervenir dan* llnstance en contrefaçon
engagée par le breveté, afin d'obtenir la
réparation du préjudice qui lui est propre.

Art. 54. — Les action* en contrefaçon
de brevet (ont de la compétence exclusive
du tribunal de grande imtance.

Toutes le* acton* mettant en Jeu une
contrefaçon de brevet et une question de
concurrence déloyale connexe sont portées
exclusivement devant le tribunal de
grande instance.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

« Art. 53. — 1. L'action en contrefaçon
est exercée par le propriétaire du brevet

« 2. Toutefois, le bénéficiaire d'un droit
exclusif d'exploitation peut, sauf disposi
tion contraire du contrat de licence, exer
cer l'action en contrefaçon si, après mise
en demeure, le propriétaire du brevet
n'exerce pas cette action.

« Le breveté est recevable à intervenir
dans l'instance en contrefaçon engagée par
le licencié conformément à l'alinéa pré
cédent

« J. Le titulaire d'une licence de droit,
d'une licence obligatoire ou d'une licence
d'office, visées aux articles 31 bh, 32, 36,
38 et 40 peut exercer l'action en contre
façon si, après la mise en demeure, le
propriétaire du brevet n'exerce pu cette
action.

« 4. Tout licencié est recevable à inter
venir dans l'instance en contrefaçon en
gagée pas le breveté, afin d'obtenir la ré
paration du préjudice qui lui est propre. »

Art. 27.

L'article 54 de la loi précitée est abrogé.

PropoddoM de lâ Conrnloi

€ Art. 55. — Alinéa sans modification.

c 2. Toutefois le bénéficiaire...
... peut, sauf stipul^

tion contraire du contrat...

~ action

Alinéa sans modification.

« 3. Sans modification.

« 4. Sans modification.

Sans modification.
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Observations. — Les articles 26 et 27 ont trait à la définition
de la contrefaçon des brevets et à l'exercice de l'action en contrefaçon.

L'article 51 définit tout d'abord la contrefaçon. Est considérée
comme un acte de contrefaçon toute atteinte portée aux droits du
propriétaire du brevet tels qu'ils sont définis aux articles 29, 29 bis,
30 et 30 bis.

Le deuxième alinéa de cet article détermine les conséquences
de la contrefaçon.

Sous l'empire de la loi actuelle, la contrefaçon engage la respon
sabilité civile de son auteur et, si le contrefacteur a eu conscience
de l'atteinte portée aux droits du propriétaire du brevet, sa respon
sabilité pénale. En pratique, la possibilité d'attraire le contrefacteur
devant les tribunaux répressifs n'a été que rarement utilisée. En effet,
le tribunal correctionnel ne peut apprécier ni les faits de contrefaçon
ni la validité du brevet, ces deux questions ressortissant à la compé
tence exclusive du tribunal de grande instance.

L'innovation de la proposition de loi est de « dépénaliser » les
actes de contrefaçon. La contrefaçon n'engagerait plus que la respon
sabilité civile de son auteur.

Le dernier alinéa de l'article 50 reprend la réserve déjà contenue
de l'article 51 actuel de la loi, qui concerne les actes accomplis
par un non-fabricant ; dans cette hypothèse, la contrefaçon ne sera
constituée que si ces actes ont été accomplis en connaissance de
cause.

Les articles 52 et 53 précisent les règles relatives à l'exercice
de l'action en contrefaçon.

Pour ce qui est du tribunal compétent, l'article 52 ne fait que
reprendre la solution déjà édictée par l'article 54 actuel : l'action
en contrefaçon est de la compétence exclusive du tribunal de grande
instance et il en est de même si le contrefacteur a commis des actes
constitutifs de concurrence déloyale.

L'article 53, qui désigne le titulaire de l'action en contrefaçon
reprend pour l'essentiel les dispositions de l'article 53 actuel. L'action
en contrefaçon peut être engagée par le propriétaire du brevet et,
sous certaines conditions, par le bénéficiaire d'une licence exclusive ;
le même droit est ouvert au profit du titulaire d'une licence obliga
toire, d'une licence d'office ou d'une licence de droit.
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Mais, de »acon générale, le licencié est recevable à intervenir
dans l'instance en contrefaçon pour obtenir la réparation du préju
dice qui lui est propre.

Votre Commission vous propose d'adopter ces dispositions, sous
réserve d'un amendement visant à remplacer au deuxième alinéa de
l'article 53 le mot « dispositions » par le terme « stipulations » qui
parait plus approprié à la matière des contrats .

Enfin l'article 27 du texte adopté par l'Assemblée nationale
abroge l'article 54 de la loi de 1968 dont les dispositions ont été
transposées à l'article 52.
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Texte ea Tlfaraf

Art 55. — Par exception aux dispositions
de l'article 23, le* faits antérieur»à la
pobUcstion de la délivrance du brevet ne
sont pas considérés comme ayant porté
atteinte aux droits attaché» au brevet Ce
pendant, pourront être constatée et pour
suivis les fait* postérieurs à la date i la
quelle la demande de brevet a été tendue
publique en vertu de l'article 17 ou de
l'article 20, T, ou k la notification au pré-
surné contrefacteur d'une copie certifiée
de cette demande.

Le propriétaire de la demande de brevet
ne peut engager une instance en contr-
façon ou procéder à la constatation pré
vue à l'alinéa précédent que si l'établisse
ment de l'avis documentaire sur la nou
veauté a été requis conformément à l'ir -
tlcle 20.

Le tribunal saisi surseoit à statuer
Jusqu'à la délivrance du brevet

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Ait. 2L

L'article J5 de la loi précitée est abrojé
et rraplscé par les dispositions suivantes :

« Art. 55. — Par exception aux dispo
sitions de l'article 23, les faits antérieurs
i la date k laquelle la demande de brevet
a été rendue publique en vertu de l'ar 
ticle 17 ou à celle de la notification k
tout tiers d'une copie certifiée de cette
demande, ne sont pu considérés comme
ayant porté atteinte aux droits attachés
au brevet.

« Toutefois, entre la date visée k l'alinéa
précédent et celle de la publication de
la délivrance du brevet :

« 1* Le brevet n'est opposable que dans
la mesure où les revendications n'ont pas
été étendues après la première de ces
dates ;

« 2* lorsque le brevet concerne l'utili
sation d'un microorganisme auquel le pu
blic n'a pas accès, il n'est opposable qu'k
compter du jour où le microorganisme a
été rendu accessible au public. »

Propositions de la Comart

Art. 28.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

« Le tribunal saisi d'un* action «n con
trefaçon sur le fondement d'une demande
de brevet tursoll à statuer jusqu'à la déli
vrance du brevet.

Observations. — L'article 28 traite de la protection conférée
par une demande de brevet.

Aux termes de l'article 23 de la loi de 1968, le droit exclusif
conféré par le brevet prend effet à compter du dépôt de la demande.

Toutefois, le texte proposé pour l'article 55 édicte des disposi
tions particulières destinées à tenir compte de la bonne foi des tiers .

Ainsi ne pourront être sanctionnés que les faits commis après
la date à laquelle la demande a été rendue publique en application
de l'article 17 ou avant la date de la notification d'une copie certifiée
de la demande à tout tiers.
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Sénat 231. — 5

Toutefois le brevet n'est opposable au prétendu contrefacteur
que dans la limite des revendications qui ont été rendues publiques
ou notifiées en même temps que la demande de brevet ; de même
lorsque le brevet concerne un microorganisme auquel le public n'a
pas accès, les actes de contrefaçon ne seront sanctionnés qu'à compter
du jour où le micro-organisme a été rendu accessible au public.
Toutes ces restrictions aux prérogatives du propriétaire doivent être
approuvées.

Le dernier alinéa de cet article précise enfin que le tribunal
saisi d'une action en contrefaçon sursoit à statuer jusqu'à la délivrance
du brevet. Votre Commission a adopté à cet alinéa un amendement
tendant à préciser que le tribunal est saisi sur le fondement d'une
demande de brevet.
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Texte ea vigueur

Art 56. — Le propriétaire d'une »
mande de bnm mm les condition* pré
vues au deuxttme alinéa de l'article 55,
ou le propriétaire d'une demanda da cer
tificat (futilité, oa la propriétaire d'an tm-
vet ou d'an certificat d'utilité, est en droit
de faire procéder, m ordonnance du pré
sident du tribunal da grande instance, par
tous huissier» assistés d'experts de son choix,
à la description rft avec ou tans
saisie réelle, de* objets prétendu* contre
faits. Ca droit est ouvert au concession
naire d'un droit exclusif d'exploitation
■ou* la condition prévue à larticle SI,
ainsi qu'au titulaire d'une licence obliga
toire ou au titulaire d'une licence octroyée
en vertu de l'article 36, «oua la condition
prévue k l'article 34.

A défaut par le requérant da l'être pour
vu devant la tribunal dan* le délai prêt
ait, la description ou saisie est nulle de
plein droit, sana préjudice de* dommagea-
intérêts qui pouvant être réclamés sll y a
lieu.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 39.

La deuxième phrase du premier alinéa
de l'article S6 de la loi précitée est mo
difiée comme suit :

« Ce droit est ouvert au concessionnair
d'un droit exclusif d'exploitation «ous la
condition prévue 1 l'article 33, paragraphe
2, ainsi que, sous la condition prévue h
l'article 53, paragraphe 3, au titulaire d'une
licence de droit, d'une licence obligatoire
ou d'une licence d'office visées aux ar
ticles 31 bts, 32, 36, 33 et 40. »

Propositions de la Commission

Art. 29.

I. — Dans la première phrase du pre
mier allnia de l'article 56 de la loi préd-
tfe, les mots

« sous les conditions prévues au deuxiè
me alinéa de l'article 55 »

sont remplacés par les mots :

« sous la condition d'avoir requis l'éta 
blissement de l'avis documentaire ».

II . — La deuxième phrase»

. 31 bis, 32, 36, 38 et 40.»

Observations. — L'article 29 de la proposition de loi vise à
modifier la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 56 de la
loi de 1968 afin de tenir compte de l'institution des licences de
droit ; le titulaire d'une licence de droit pourrait invoquer le béné
fice de la saisie-contrefaçon réglementé par l'article 56 de la loi de
1968 au même titre que le titulaire d'une licence obligatoire ou
d'une licence d'office.

Votre Commission a adopté un amendement tendant à réparer
une omission.

L'article 56 de la loi permet au propriétaire d'une demande de
brevet de faire procéder sur ordonnance du Président du tribunal
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de grande instance à la description détaillée, avec ou sans saisie réelle*
des objets prétendus contrefaits.

Le propriétaire d'une demande de brevet ne peut invoquer le
bénéfice de la disposition que s'il a requis l'établissement de l'avis
documentaire sur la nouveauté.

Or, cette condition était prévue dans le deuxième alinéa de l'arti
cle 55 qui a été abrogé purement et simplement par l'article 28 de
la proposition de loi .

L'amendement adopté par votre Commission a pour seul but
de préciser dans la première phrase de l'article 56 de la loi de 1968
que le propriétaire d'une demande de brevet ne pourrait introduire
cette demande que sous la condition d'avoir requis l'établissement de
l'avis documentaire.
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T«na <■ rimcur Texte adopte par I'AMOUM Nationale

Art. 30.

0 est «Jouté I la loi prédit tm article
96 bli tins! rédijé :

« Art. 36 bis. — Du* «ne instance en
contrefaçon Introduite en vertu d'une de
mande de certificat dtQité ou d'un certi-
fcat d'utilité, le demandeur devra pro
duire un rapport de recherche établi dans
les mêmes conditions que le rapport prévu
à l'article 1 , paragraphe 1 . »

Propositions de la CCUWN

Art ».

San* modification.

Observations. — L'article 30 de la proposition de loi concerne
les actions en contrefaçon engagées sur le fondement d'un certificat
d'utilité ou d'une demande de certificat d'utilité.

La délivrance du certificat d'utilité ne donne pas lieu à l'éta
blissement d'un avis documentaire ; dès lors, la charge des recherches
d'antériorité incombe au défendeur à l'action en contrefaçon.

L'article 30 de la proposition de loi tend à améliorer sur ce
point la situation du prétendu contrefacteur en obligeant le deman
deur en contrefaçon à produire un rapport de recherche.
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Texte en vigueur

Art. 57. — La juridiction civile peut,
«or la demande de la partie Usée, pro
noncer, au profit de celle-d, la confis
cation des objets reconnus contrefait, et,
le c« échéant, celle des instruments ou us-
teaaOee ipécislfmnit destiné» 1 leur fabri-
fartow

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 31.

L'article 37 de la loi précitée est abrogé
et remplacé par le* dispositions suivantes :

« Art. 57. — Sur la demande de la partie
lésée, et autant que la maure l'tvère néces
saire pour assurer l'interdiction de con
tinuer la contrefaçon, les juges pourront
ordonner la confiscation au profit du de
mandeur. des objets reconnus contrefaits,
qui sont la propriété du contrefacteur k
la date de l'entrée en vigueur de l'Inter
diction, et, le cas échéant, celle des dis
positifs ou moyens spécialement destinéa I
la réaliaation de la contrefaçon.
c II aéra tenu compte de la valeur dea

objets confisquée dans le calcul de l'indem
nité allouée au bénéficiaire de la condam
nation.

Propositions de la Commission

Art. 31 .

Sans modification

Observations. — Cet article traite de la confiscation des objets
reconnus contrefaits et des instruments destinés à la réalisation de
ces objets.

Cette sanction revêt un grand intérêt, notamment dans l'hypo
thèse où le contrefacteur a des difficultés à régler l'indemnité de
contrefaçon ; la saisie-contrefaçon est également la meilleure garantie
de la cessation de la contrefaçon lorsque cette saisie porte sur le
matériel ayant permis de fabriquer les produits reconnus contrefaits.

Le texte proposé pour l'article 57 de la loi de 1968 tend à
éviter les abus auxquels a donné lieu parfois l'application de cette
disposition :

— la confiscation doit avoir pour seul but de rendre effective
la cessation de la contrefaçon ; les juges ne pourront donc prononcer
la confiscation que dans la mesure où elle se révèle nécessaire pour
assurer effectivement l'interdiction de continuer la contrefaçon ;

— la confiscation constituant un moyen indirect de recouvrer
tout ou partie de l'indemnité de contrefaçon, il doit être tenu compte
dans le calcul de l'indemnité allouée de la valeur des objets confis
qués ;

— la confiscation ne peut toucher que des objets qui sont la
propriété du contrefacteur à la date de l'entrée en vigueur de l'inter
diction.

Votre Commission a approuvé l'ensemble de ces dispositions
qui ont le mérite de poser des règles précises .
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Texte en vigueur

Art. 38. — Les actions civiles et pénales
piévues par h présente loi *ont prescrite»
par trois ans à compter des faits qui en
sont la cause.

L'action civile introduite suspend la
presciiptlou de l'action pénale.

Art. 59. — Lorsqu'une invention, objet
d'une demande de brevet ou d'un brevet,
est exploitée pour les besoins de la dé-
fesse nationale par l'État ou ses fournis
seurs, sous-traiants et titulaires de sou*
cODunaades, sans qu'une licence d'exploi 
tation leur ait été octroyée, l'action civile
est portée devant la chambre du conseil
du tribunal de trinde instance. Celui-ci
ne peut ordonner ni la cessation ou l'inter 
ruption de l'explotation, ni la confiscationprvueirST .

Si une expertise ou une description avec
ou sans saisie réelle telle que prévue à
l'article 36 est ordonnée par le président
du tribunal, l'officierpublic commis doit
surseeli k la saisie, à la description et i
toute recherche dans les archives et docu
ments de l'entreprise, si le contrat d'étu 
des ou de fabrication comporte une clas
sification de sécurité de défense.
D en es» de même si les études ou

fabrication août exécutées dans un éta-
biinancBt dc» innées*

Le président du tribunal de fraude
instance peut, iH en est requis par l'ayant
droit, ordonner une expertise qui ne peut
être effectuée que par des personnes
apéées par le ministre chargé de la Dé
fense nationale et devant ses représentants.
Les dispositions de l'article SS ne sont

pas app&cabks «us drmsndrs de brevet
exploité dans les condition» définies au
présent article aussi longleinps que ces
dwnsndf» sont sumiiisrs aux interdicton
prémes par les articles 23 et 26. Une telle
«ipMtaHon fait encourir de plein droit à
éée auteurs la responsabilité définie au pré
sent article.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 32.

L'article 58 de la loi précitée est ainsi
rédigé

« Art. 58. — Les actions en contrefaçon
prévues par la présente loi sont prescrites
par trois ans à compter des faits qui en
sont la cause. »

Propositions de la Commission

Art. 32.

Sans modification.
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Texte en rlmui

Art. 60. — Quiconque w prévaut m-
dûment de h qualité de propriéttire d'un
brevet ou d'une (VnnniV de brevet cet
pmi d'une amende de 2.000 F à SXXX) F.
En cas de récidive, l'amende peut être
portée w double. Q jr a récidive aa sens
du prêtent article kmquTl a été rendu
contre le prévenu dan* les cinq innée» in
térieure»une condamnation pour le
ntoe 4flH.

Art. 61. — Sans préjudice, tH échet,
de* peine* plus grave* prévue* en matière
d'atteinte è le lûreté de l'État, quiconque
a «demment enfreint une de* interdiction*
portées aux article* 25 et 26 est puni
d'une amende de 3.000 à SOJOOO F. Si
la vicdatkn a porté préjudice A la défense
nationale, une peine d'eaprfaonnement
d'un A cinq an* pourra, en outre, être

Texte adopté par l'Anemblée Nationale Proportions de la CommiNion

Observations. — L'article 32 modifie les dispositions de l'ar
ticle 58 de la loi de 1968. La contrefaçon n'étant pas réprimée par
le droit pénal, il n'est plus nécessaire de viser les actions pénales en
contrefaçon ou d'envisager le problème de la suspension de la pres
cription de l'action publique par l'introduction d'une action civile.
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Texte ca vigueur

TITRE VII

DU CERTIFICAT D'ADDITION

Art 62. — Pendant toute la dune du
brevet, le propriétaire du brevet peut de
mander des certificats d'addition pour
det inventions dent l'objet cet rattaché
k su moins une revendication du brevet
principal.
Le certificat d'addition prend effet à

la date de ton dépôt et expire avec le
brevet principal auquel fl est rattaché
Toute dwnande de certificat d'addition

peut, sur requête du dépotant, te trans
formée en une demande de brevet

La
tranroanatlan prend effet à la date du
dépôt de la demande de certificat d'addi
tion et le brevet délivré bénéficie de la
date de ce dépôt.

Art. 63. — Le certificat d'addition est
soumis aux dispotidont de la présente
loi ; toutefois,lInvention, otjet d'un cer
tificat d'addition, n'est pas to imise à l'exi 
gence de l'activité inventive jirévue à l'tr -
tide 9 à l'égard du coatetu du brevet
principal ; en outre, le certifiai d'addition
ne donne pat lieu au paiement des taxes
prévues à l'article 41.

Texte adopté par l'AtteaUée Nationale

TITRE VII

DU CERTIFICAT D'ADDITION

Art. 33.

I. — Le deuxième alinéa de l'article 62
de la loi précitée est abrogé.

II. — La première phrase du troisième
alinéa de l'article 62 de la loi précitée est
modifiée comme suit :

« Toute demande de certificat d'addi
tion peut, sur requête du demandeur, être
trantfonnée en une dcminrn de brevet
Lorsqu'une demande de certificat d'addi
tion ne remplit pas la condition prévue
au premier alinéa d-dessut, cette trans
formation doit être effectuée dans le délai
prescrit »

Art 34.

L'article 63 de la loi précitée est abrogé
et remplacé par let disposition* suivante»

« Art. 63. — Le certificat d'addition ne
donne pas lieu au paiement des taxes pré
vues à l'article 41 .»

Propositions de la Commlmno

TITRE VII

DU CERTIFICAT D'ADDITION

Art. 33.

San* modification.

Art. 34.

Sans modification.
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Texte en vigueur

Art. 64. — Le titulaire d'une licence
octroyé m vtrtu da article* 32 «t 36
peut, dans tee formes et condition» pré
vues par lesdits articles, obtenir la licence
d'exploitation d'un certificat d'addition
rattaché au brevet quelle que toit la date
de dépôt ou de délivrance de ce certi
ficat, et mime ai celui-ci est exploité ou
a été cédé.

Art. 65. — Un certificat d'addition dont
l'objet n'est pu reconnu comme étant
rattaché au brevet principal dans les ter
mes de l'article 62, premier alinéa, peut
être déclaré nul pour défaut d'activité in
ventive k l'égard du contenu du brevet
pnaaptL

Art. 66. — La nullité du brevet princi
pal n'entraîne pat, de plein droit, la nullité
des certificat! d'addition s'y rattachant ;
ceux-ci demeurent en rigueur jusqu'au
terme de la durée normale du brevet prin
cipal. Toutefois, «1 la nullité absolue du
brevet principal a été prononcée en appli
cation de l'article 30, le maintien en vi
gueur des certificats d'addition est subor
donné l la continuation du paiement des
taxes annuelles qui auraient été dues si
ledit brevet n'avait pu été annulé.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 35.

Au début de l'article 64 de la loi pré
citée, les mots :

< en vertu des articles 31 bit, 32 et 36 »,
sont substitués aux mots :

« en vertu des articles 32 et 36.»

Art. 36.

L'article 65 de la loi précitée est abrogé.

Propositions de la CommMoa

Art. 35.

Sans modification.

Art. 36.

Sans modification.

Observations. — L'article 33 abroge tout d'abord le deuxième
alinéa de l'article 62 aux termes duquel le certificat d'addition prend
effet à la date de son dépôt et expire avec le brevet principal auquel
il est rattaché ; cette disposition a été insérée par l'article 2 de la
proposition de loi dans l'article 3 de la loi de 1968 énumérant les
différents titres de propriété industrielle.

En second lieu, l'article 33 prévoit une sanction pour le cas où
l'objet du certificat d'addition n'est pas rattaché au moins à une
revendication du brevet principal ; l'Administration serait désormais
en droit de contraindre le demandeur à transformer sa demande de
certificat d'addition en demande de brevet autonome.
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L'article 34 de la proposition de loi supprime dans l'article 63
de la loi la règle selon laquelle l'invention, objet d'un certificat
d'addition, n'est pas soumise à l'exigence de l'activité inventive à
l'égard du contenu du brevet principal ; cette règle est en effet
contraire aux principes posés par la Convention de Strasbourg.

L'article 35 du texte adopté par l'Assemblée nationale modifie
l'article 64 de la loi de 1968 pour tenir compte de l'institution des
licences de droit : le bénéficiaire d'une licence de droit aura la faculté
d'exploiter l'invention, objet du certificat d'addition.

L'article 36 tend à abroger les dispositions de l'article 65 ; c'est
là la conséquence directe de la modification de l'article 63 . Désor
mais, tout certificat d'addition peut être déclaré nul s'il ne présente
pas d'activité inventive à l'égard du contenu du brevet principal et
non plus seulement si son objet n'est pas rattaché au brevet principal .
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Texte en vigueur

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 67. — Le directeur de l'Institu
national de la propriété industrielle exa
mine U conformité de* demandes de bre
vet avec les dispositions légis!ativea et
réglementaires risées à l'article 16.
□ délivre le brevet ou, par décision

motivée, rejette U demande . Cette déd
ale» est notifiée an demandeu dan* des
conditions et délai qui aérant fixée par
décret.

Dans l'exercice de cette fonction, il n'est
pas soumis t l'autorité de tutelle.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 37.

Le deuxième alinéa de l'article 67 de la
loi précitée est modifié comme suit :

« □ prend les décisions prévue» par
la présente loL Toute décision de rejet
doit être mothrlée et notifiée au demandeur
dans les conditions et délais qui aérant
fixés par décre »

Propositions de la Commission

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 37.

Sans modification.

Observations. — Cette disposition a pour seul objet d'amé
liorer la rédaction de l'article 67 de la loi de 1968 .

A l'heure actuelle, cet article ne vise que la décision de déli
vrance ou de rejet de la demande de brevet. Or, le directeur de
l'I.N.P.I. est amené à prendre d'autres décisions dans le cadre de
l'application de la loi. Aussi, convient-il d'indiquer de façon générale
que le directeur de l'I.N.P.I. prend les décisions prévues par la
présente loi.
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Texte ca vigueur

Art. 68. — L'ensemble du contentieux
né de la présente loi est attribué aux tri
bunaux de grande Instance et aux cours
d'appel auxquelles Us sont rattachés, à
l'exception des recourt formés contre les
décrets et les arrttfi du ministre chargé
de la propriété industrielle, qui relèvent
de la juridiction administrative.

La cour d'appel de Paris connaît direc
tement des recourt tonnés contre les déci
sions du directeur de 1 Institut national de
la propriété industrielle prises en applica
tion de la présente loi.

Un décret pris sur le rapport du Garde
des Sceaux, ministre de la Justice, déter
mine les tribunaux de grande instance
appelés à connaître des actions dvflea. Le
nombre de ceux-ci ne pourra être inférieur
1 dix.

Il fixe également le ressort dans lequel
cet Juridictions exerceront les attributions
qui leur sont ainsi dévolues.

Art. 69. — Les actions en fixation d'in 
demnités intentées en aplicatkm des dispo
sitions des article* 26, SS, 40 et 43 sont
portées devant le tribunal de grande ins
tance de la Seine.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 38.

L'article 68 de la loi précitée est modi
fié comme suit :

« Art. 68. — 1. Le contentieux en ma
tière de brevets d'invention relève de l'au
torité judiciaire, k l'exception des recours
formés contre les décrets et les arrêtés du
ministre chargé de la propriété industrielle,
qui relèvent de la juridiction administra
tive.

« Les questions de validité, de déchéance
et de contrefaçon de brevets sont por
tées devant les tribunaux de grande instance
déterminés par un décret pris sur le rap
port du Garde des Sceaux, ministre de la
justice ; le décret fixe le nombre de ces
tribunaux et le ressort dans lequel ceux-ci
exerceront les attributions qui leur sont
ainsi dévolues.

« Les dispositions qui précèdent ne font
pas obstacle au recours k l'arbitrage, dans
les conditions prévues aux articles 2039 et
2060 du Code civQ.

€ 2. La cour d'appel de Paris connaît
directement des recours formés contre les
décisions du directeur de l'Institut natio
nal de la propriété industrielle prises en
application de la présente loi, ainsi que
des recours en restauration prévus aux
articles 20 bi* et 48. Toutefois, le directeur
de l'Institut national de la propriété indu»
bielle est habilité à statuer sur les recours
en restauration lorsque l'erreur dans le
taux .des taxes, l'erreur de l'Administration
ou le décès du titulaire du brevet sont
invoqués à titre d'excuse légitime. Nonob
stant l'expiration des délais prévus aux
articles 20 bis et 48, la cour d'appel, saisie
d'un recours contre une décision du direc
teur de l'Institut national de la propriété
industrielle ayant rejeté une action en res
tauration, peut connaître des autres excu
ses susceptibles d'être invoquées par le
demandeur. »

Propositions de la Commission

Art. 38.

Alinéa sans modification.

* Art. 68. — 1 . L'ensemble du conten
tieux né de la présente loi est attribué aux
tribunaux de grande instance et aux cours
d'appel auxquels ils sont rattachés, à l'ex 
ception des recours formés contre les dé
crets et arrêtés du ministre chargé de la
propriété industrielle, gui relèvent de la
juridiction administrative.

« Un décret pris sur le rapport du Garde
des Sceaux, ministre de la fustlc*, déter
mine les tribunaux de grande instance ap
pelés i connaître des actions civiles. Le
nombre de ceux-ci ne pourra être inférieur
à dix.»

Alinéa sans modification.

« 2. La cour d'appel-

ou le décès du propriétaire du brevet

.« par le
demandeur. »
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Observations. — Cet article traite du contentieux né de l'ap
plication de la loi sur les brevets d'invention.

Dans son paragraphe premier, le texte proposé reprend le prin
cipe de la compétence des tribunaux de grande instance ; il est en
effet conforme à la tradition juridique française que les tribunaux de
grande instance connaissent de toutes les affaires qui mettent en
cause un droit de propriété.

Néanmoins, le texte proposé s'éloigne du système actuel sur
deux points :

— il s'abstient de préciser que le nombre des tribunaux de
grande instance ne pourra être inférieur à 10 ;

— il limite la compétence de ces tribunaux aux questions de
validité, de déchéance et de contrefaçon des brevets .

1 . Le nombre des tribunaux de grande instance.

En supprimant toute indication sur le nombre des tribunaux
de grande instance le texte adopté par l'Assemblée nationale ouvre
au pouvoir réglementaire la faculté de poursuivre l'effort de spécia
lisation des juridictions commencé en 1968 ; il n'est pas indifférent
de rappeler que lors de la discussion de la loi de 1968 cette question
avait donné lieu à un long débat et c'est sur la proposition de votre
Commission qu'une telle limitation a été insérée dans la loi.

Sans conteste, la matière des brevets d'invention est une ma
tière excessivement complexe qui exige tant des avocats que des
magistrats une grande spécialisation. La tentation est alors grande de
donner compétence au seul tribunal de grande instance de Paris qui
traite déjà de la majorité des affaires. Bien plus, l'Administration
semble avoir pour objectif de créer sur le modèle du droit allemand
un tribunal spécialisé qui , siégeant auprès de l'I.N.P.I., serait com
posé pour partie de magistrats pour partie d'experts en matière de
propriété industrielle.

De tels projets ne sauraient emporter l'assentiment de votre
Commission. Il n'est pas souhaitable en effet de faire du contentieux
de la propriété industrielle un contentieux « technocratique » qui
serait confié à une élite de magistrats .

Au surplus, il est à craindre que ce précédent ne soit invoqué
dans les autres domaines qui requièrent de la part des magistrats
une haute spécialisation.
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Pour toutes ces raisons, il a paru souhaitable à votre Commis
sion de conserver la solution moyenne adoptée en 1968 qui a permis
de concilier les intérêts des juridictions provinciales avec l'exigence
de technicité ; le nombre des tribunaux désignés par le décret de
procédure ne saurait être inférieur à 10.

2 . L'étendue de la compétence des tribunaux de grande instance
désignés par décret.

C'est sur l'initiative de M. Foyer que l'Assemblée Nationale a
limité la compétence de ces tribunaux aux questions de validité, de
déchéance ou de contrefaçon. Cette énumération qui retire aux tri
bunaux de grande instance les litiges relatifs à la propriété du titre
risque de multiplier artificiellement les litiges portant sur la compé
tence du tribunal saisi.

Pour cette raison il convient de maintenir le texte de la loi de
1968 qui a l'avantage de réaliser l'unité du contentieux des brevets
d'invention. Par ailleurs, l'expression « l'ensemble du contentieux »
a déjà fait l'objet d'une interprétation jurisprudentielle : tout litige
mettant en cause la technique même du droit des brevets ressortit à
la compétence exclusive édictée par l'article 68.

Le dernier alinéa du paragraphe premier consacre la validité
des clauses d'arbitrage conclues dans les limites prévues aux articles
2059 et 2060 du Code civil. La Cour de cassation avait estimé, dans
un arrêt rendu le 11 novembre 1975, que n'était pas arbitrable le
litige qui mettait en cause l'une quelconque des dispositions de la loi
du 2 janvier 1968, quand bien même l'ordre public ne serait pas
concerné ; cette conception restrictive portait une atteinte injustifiée
à la pratique de l'arbitrage, notamment dans les litiges relatifs aux
contrats de propriété industrielle.

Dans son paragraphe 2, le texte proposé réaffirme le principe
selon lequel la cour d'appel de Paris connaît directement des recours
dirigés contre les décisions prises par le directeur de l'I.N.P.I.

La cour d'appel se voit également attribuer compétence en ma
tière de recours en restauration qui ne sont pas à proprement parler
des recours dirigés contre une décision du directeur de l'I.N.P.I. ;
cette solution concerne tant les recours prévus à l'article 20 bis
(non-respect d'un délai de procédure à l'égard de l'I.N.P.I.)
que ceux prévus à l'article 48 (défaut de paiement d'une taxe an
nuelle).

Dans ces deux cas d'ouverture du recours en restauration, le
texte proposé confie au directeur de l'LN.P.I. un pouvoir de restau
ration dans les hypothèses où le recours a pour cause l'erreur dans
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le taux des taxes, l'erreur de l'Administration ou le décès du pro
priétaire du brevet. S'il n'obtenait pas gain de cause, le demandeur
en restauration qui aurait porté son recours devant le directeur de
H.N.P.I. pourrait encore engager une action devant la cour d'appel
de Paris sur le fondement d'une cause différente, sans que les délais
fixés par la présente loi lui soient opposables.
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Texte ta Ttcoear TtxM adopté par l'Anemblf Nitioult Proportion* M la fomthwnn

Art. 38 bis (nouveau).

Il est ajouté à la loi précitée un article
68bis ainsi rédigé :

« Toute contestation portant sur l'appli 
cation de l'article premier ter devra préa
lablement à tout contentieux être soumise
à une commission de conciliation et d'arbi 
trage tripartite (administration, employeurs,
salariés), présidée par un magistrat de
l'ordre judiciaire et dont la composition
sera fixée par décret en Conseil d'État.
Cette commission de conciliation et d'arbi 
trage, siégeait auprès de l'Institut national
de la propriété industrielle, rendra sa sen
tence dans les six mois de sa saisine.
Ladite sentence aura valeur exécutoire
pour les parties si, dans U mois de ta
notification, l'une d'elles n'a pat saisi le
tribunal de grande Instance compétent. »

Observations. — Cet article, que votre Commission vous pro
pose d'insérer après l'article 38 de la loi de 1968, attribue compé
tence à une commission de conciliation et d'arbitrage pour toute
contestation concernant l'application de l'article premier ter relatif
aux inventions de salariés.

Cette commission, qui devrait être saisie préalablement à tout
contentieux, aurait pour fonction de favoriser la conciliation entre
employeurs et salariés et, en cas d'échec, d'arbitrer les litiges portant
notamment sur l'attribution de la propriété de l'invention ou sur la
détermination du « juste prix » mentionné à l'article premier ter.

La sentence rendue par la commission de conciliation et d'arbi
trage aurait valeur exécutoire pour les parties si, dans les deux
mois de sa notification, l'une d'elles n'a pas saisi le tribunal de grande
instance compétent.

Dans la mesure où la commission, présidée par un magistrat
de l'ordre judiciaire, comprendrait des représentants de l'Adminis
tration, des employeurs et des salariés et compte tenu de l'expérience
allemande en la matière, il n'est pas vain de penser que le plus grand
nombre des litiges trouveront leur solution devant cette commission
sans qu'il soit nécessaire d'engager une action devant le tribunal de
grande instance.

Dans la mesure où il complète les dispositions relatives aux
inventions de salariés, votre Commission vous demande d'adopter
cet article additionnel.
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Mut Ml. — 6

Texte en vigueur

Art. 70. — Les taxes perçues au profit
de linstitut national de la propriété indue-
triefl*Mot établiee par (Ment dot les
condition» prévues à l'article S de l'r -
donnance H* 59-2 du 2 janvier 1939 por
tant loi organique relative aux lois de
finances.

Art. ll. — La pro loi l'ipplique
aux brevets doftndés à du Jour
de son entrée en vigueur# aous téssrve des
droits acquis au tre de la loi du 13 avril
190t sur la protection tsmporabe de la
propriété industrielle dans las eipodtiona
Lts brevets Amendés avant le ]our de

l'entée en vigueur de la présenta loi ro
teront sourds aux règks applicable* i la
date de leur demande.
Cspeadant, l'exercice des droits résuhsnt

de ces blirsts sera régi per les rfi«position»
de la présent* loi, à compter du jour de son
entrée en vigueur, sous réserve des droits
acquis qui swcinf maintenus.
Dans une instsnre en contrtfaçosI intro

duits sur la bas* d'un brevet liwnsndé avant
le jour de lentrée sa vigueur de la prlssnls
loi, 1s dsesandeur devra produire un « aria
de nouveauté » portsnt sur les parties de
son brevet présunées per lui contrefaites
et citant les élments de l'état de la tech
nique qui août susceptibles d'afecter sa
nouveauté.

Art. 72. — Sont abrogés la loi du S jul-
let 1S44, onsrcblé les textes qui l'ont com
plétée et modifi le décret du 30 octobre
1933 ithdf aux brevets d'Invention inté
ressant la déense nationale, le décret du
39 novembre 1939 relatif aux inventions
Intissiint la défense nstionale les ar
ticles L. 60J st L. »♦ du Code de la
santé pubBqus^ la décret a* 33471 ds 30

Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art 39.

Il est ajouté à la loi précitée un arti
cle 70 bit ainsi rédigé :

« Art. 70 bis. — En cae de dreone-
tanoes cxceptiouneUee afectant la factt»
MBInt dft «wwniwUtttwMj ]es
délaie fixée par la présente loi et les

pris pour ion application pauwot
tl prorogés ou rouverts psr déent v

Piopodiloaa da la fowmhrion

Art 39.

Sana modificaion.
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Ton m vim*

IÉÉV -*— ■* — 'hhhhbh IJQA n|nfnBr nHH nnn| ini

dUM M aaatife da brevets relatifs à Lob-
Mtflos dt produits plmiuacwitl<r« ou ifr

•ÉUN il toute* disposition» iwilnlm &
la pri kL

Text* adopté par l'Assemblée Nationale Fropositioas d* la rnwwihslnn

Observations. — L'article 39 de la proposition de loi a pour
objet d'insérer dans la loi sur les brevets d'invention un article nou
veau autorisant le pouvoir réglementaire à proroger ou à réouvrir
les délais fixés par la présente loi ou les textes pris pour son appli
cation en cas de circonstances exceptionnelles affectant le fonction
nement normal des communications.

Votre Commission vous demande d'adopter cette disposition
sans modification.
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Tarte adapté par lAn—H<i Xatfc

Art. Mm (ntma).

U est ajouté l U loi précitée un article
l0ltr nouveau ainsi rédigé :

« Art. 70 ter. — A awlni qu'il M «oit ma-
kfdU que llaventioa n'ctt pea fnvetable
le montant de* taxe* perçue* an profit de
llutitM national de la propriété indm-
trkUe eu rfduil poar les personnes phy
sique* domiciliées en France et dont les
reoounee «ont iniufQMiites pour juitifier
leur imposition aa titre de 1Impôt sur le
rtvenu des personne* physiques. »

PropodtioM de la Ceaaiiltiki

Art. 39 bis.

Sans modification.

Observations. — Cet article, issu d'un amendement présenté
par le Gouvernement, tend à réduire le montant des taxes annuelles
dues par les personnes physiques dont les ressources sont insuffi
santes pour justifier leur assujettissement à l'impôt sur le revenu des
personnes physiques, étant précisé que cette mesure ne serait pas
accordée s'il était manifeste que l'invention n'est pas brevetable,ce
qui suppose un examen sommaire de la brevetabilité de l'invention.
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Texte M TigOCW Texte adopté per fAssHdblfs Natkmale

Art. 39 ter (nouveau).

H est ajouté à la M précitée un article
72 bis nouveau ainsi rédigé :

a Art. 72 bis. — Aucune disposition de
la présente loi ne peut être interprétée
comme retirant aux Fiançais le droit qui
leur est conféré par la loi du 4 avril 1931
de revendiquer l'application à leur profit
des dispositions de la convention Interna
tionale pour la protection de la propriété
industrielle, signée à Paris, le 20 mars 1883,
ainsi que des arrangements, actes addition
nels et protocoles de clôture qui ont modi
fié ou modifieront ladite convention, dans
tous les cas où ces dispositions sont plus
favorables que la loi française pour pro
téger leurs droits de propriété industrielle.»

Propositions de la fommlulnn

Art. 39f«r.

Sans modification.

Observations. — Cet article, qui résulte également d'un amen
dement présenté par le Gouvernement devant l'Assemblée nationale,
a pour seul objet de rappeler les principes affirmés par la loi du
4 avril 1931 selon lesquels les Français peuvent invoquer l'applica
tion des stipulations de la Convention d'union pour la protection de
la propriété industrielle signée à Paris le 20 mars 1883, dans les cas
où ces stipulations sont plus favorables que les dispositions de la loi
française.

Le Conseil d'État, dans un arrêt rendu le 22 février 1974, a
estimé, à propos d'un litige relatif au droit des marques, que les dis
positions de l'article premier de la loi du 4 avril 1831 étaient deve
nues sans objet dès lors que la Convention d'Union, révisée par les
arrangements ultérieurs, a été introduite dans le droit interne par
l'effet des dispositions de la loi du 17 décembre 1960 et du décret
du 10 janvier 1962.

Dans la mesure où l'article proposé présente l'avantage de lever
toute ambiguïté, votre Commission vous demande de l'adopter sans
modification.
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Texte m nom

Art. 73. — La pré-tests loi entrera en
vigueur tu plus turf le premier Jour du
dottdtoe moii suivant M publication au
Journal officitL Des décréta en CooteQ
d'État en fxeront lot modalités d'tpplica -
tioa.

Les dispositions prévue* aux article* 19
et 20 aérant appliquée* progrewhrement
aux divers secteurs de la technique et par
référence à la claniScation international*
des brevets d'Invention instituée par la
convention du 19 décembre 1934.

Toutefois, le* propilétalrea de* brevets
Ira de dwnandt» dépotée* après la data
d'entrée en vigueur de la présente loi, et
qui M seraient pat encore toumi* aux dis-
podtkm dee art 19 et 20 en vertu de
l'alinéa précédent, ne pourront former une
action en contrefaçon qu'après avoir de
mandé Favis i* nouveauté établi controdic-
tolrmma eomm Umt 4M Partiel*30 ci-
dêÊÊU$»

Text* adopté par l'Aiifblli Nationale

Art 40.

A la fin du troisième alinéa de l'article
73 de la loi précitée, le membre de phrase :
< l'avis de nouveauté établi contndktoi-
rement comme Q est dit k l'article 20 d-
dessus » est remplacé par le membre de
phrase suivant : « un rapport de recher
che établi dan* les même* coédition* que le
rapport de rechercha prévu à l'article 19,
paragraphe 1 ».

Propoattloa* d* h fmwitdon

Art. 40.

Sans modification.

Observations. — Cet article modifie le troisième alinéa de l'ar 
ticle 73 de la loi de 1968 concernant les brevets délivrés après l'en
trée en vigueur de la loi du 2 janvier 1968. En effet, la procédure
d'avis documentaire n'a été étendue que progressivement aux divers
secteurs de la technique, si bien qu'un certain nombre de brevets
ont été délivrés sans cet avis. A l'heure actuelle, ces brevets ne peu
vent donner lieu à une action en contrefaçon que si leur propriétaire
a demandé l'établissement d'un avis de nouveauté. Or, la procédure
d'établissement de l'avis de nouveauté confère au breveté la faculté
de modifier ou d'élargir les revendications au détriment des tiers.

Le texte proposé tend à pallier cette difficulté en exigeant seu
lement qu'il soit établi un rapport de recherche dans les conditions
prévues à l'article 19.
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TM* «a rlanr TmM adopté mt fAniMh NdénaM

Art. 41 .

Les demandes de brevets et brevets
dépoli avant le jour de llntrfe en vi
gueur de h prtente M netucml soumis
aux réglée appHcabiee à h data de leur
dépôt.
Toutefoi*, le* déposition* de la pféeente

loi seront immédiatement applicables k
l'exercice des droit* résultant de éée br*
vêts et demandée de linwU, ainsi qui
la poursuite de l'instruction dee deman
des de brevet pour lesquelles le premier
projet d'avis documentaire n'aura pas en
core été établi.

Dans un délai de deux ans i compter
de l'entrée en vigueur de la présente loi,
le* titulaire* de* brevet* visé* au troi
sième alinéa de l'article 73 de la loi mo
difiée du 2 janvier 1968 auront la fa
culté de demander qu'un avis documen
taire soit établi contradictoirement comme
il est dit k l'article 19 de la loi précitée.
A défaut par eux de bénéficier de cette
faculté, ils ne seront plus recevables ulté
rieurement à modifier les revendications
du brevet délivré.

foposltleu» d* h famMoe

Art. 41 .

Alinéa sans modification.

AUra uns modification.

Dans un délai de deux ans.

les propriétaire* de* breveta—

... brevet délivré.

Observations. — Cet article concerne l'application dans le temps
de la loi nouvelle.

Il précise à cet effet que les demandes de brevet déposées avant
l'entrée en vigueur de la présente loi resteront soumises aux règles
applicables à la date de leur dépôt. Toutefois, aux termes du deuxième
alinéa, les dispositions de la loi nouvelle seraient immédiatement
applicables à l'exercice des droits conférés par ces brevets ou de
mandes de brevet ainsi qu'à la poursuite de l'instruction des demandes
de brevet pour lesquelles le premier projet d'avis documentaire
n'aura pas encore été établi.

Le troisième alinéa de l'article 41 concerne plus précisément
les brevets qui ont été délivrés sans avis documentaire. Leur pro
priétaire aurait la faculté de demander qu'un avis documentaire soit
établi dans les formes et conditions prévues à l'article 19 de la loi ;
pour inciter les propriétaires de ces brevets à requérir l'établissement
de l'avis documentaire, il est également prévu qu'à l'expiration d'un
délai de deux ans ils ne seraient plus recevables à modifier les reven
dications desdits brevets.

Votre Commission vous demande d'adopter cet article sans
modification.
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Tnte M MHH Texte lÉMé w PAmbIMi Nfl

Art. 42.

Le tacte de la loi n* Ml du 2 Janvier
1968, tel qu'il cet modifié per 1M dis*
positbm de* article* qui précèdent, (en
«une 1 1* préaente loi et publi «
même temps que ceB»d. Ladtte lot
prend le titra de « Loi «or le* breveta
dlnventk» ».

N sera procédé par décret M COOMU
d'État, aprt* avis de la eommlMton char-
gée d'étudier 1« codification et la thn-
pliflcation des texte* léfUUtift et
mentairet, k h réunion des disposition*
de nature réglementaire relatives ata
brevets d'invention MU* le dtre de « Rè
glements pour l'application de la loi sur
le* breveta dInvention ».

HModt de la CrHlwIrM

Art. 42.

La loi a* U-l du 2 janvier 1968 modi
fiée et complétée par le* déposition* de*
article* qui précèdent prend le titre d*
< Loi sur le* brevet* d'Invention ».

Observations. — Cet article tend tout d'abord à simplifier le
titre de la loi du 2 janvier 1968 : la loi modifiée et complétée par
les dispositions du présent texte serait désormais intitulée : « Loi
sur les brevets d'invention ».

En second lieu, comme cela a déjà été fait à propos de la loi
sur la protection et l'information des consommateurs en matière de
produits et de services , cet article institue l'obligation de publier au
Journal officiel des lois et décrets , en annexe de la présente loi, le
texte de la loi du 2 janvier 1968 tel qu'il est modifié et complété par
le présent texte.

Cette disposition n'a pas recueilli l'approbation de votre Com
mission. En effet, l'annexe ne saurait avoir la même valeur juridique
que le texte adopté par le Parlement et promulgué par le Président
de la République et, en cas de divergence entre l'annexe et le pré
sent texte, seul ce dernier pourrait être pris en considération.

Au surplus, il est à craindre que cette disposition ne soit invo
quée à titre de précédent à propos de tous les textes qui complètent
ou modifient une loi en vigueur, ce qui alourdirait de façon consi
dérable la tâche des services du Parlement et du Secrétariat général
du Gouvernement. De toute façon, l'« usager » de la loi a d'autres
documents à sa disposition, tels que les textes d'intérêt général qui
sont publiés dans des délais relativement brefs par l'Imprimerie des
Journaux officiels .

Enfin, le second alinéa prévoit que le Gouvernement refondra
en les simplifiant les divers textes de nature réglementaire concer
nant les brevets d'invention.
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Cette disposition, qui doit s'analyser sur le plan juridique comme
une injonction au Gouvernement, ne trouve pas sa base dans l'article
34 de la Constitution.

En effet, à la différence des dispositions législatives qui habi
litent le Gouvernement à codifier les textes législatifs, cet alinéa a
pour objet d'obliger le Gouvernement à codifier les textes de nature
réglementaire et donc à exercer une compétence qui ressortit de façon
exclusive à son domaine ; il est donc contraire à la répartition des
compétences qui a été fixée par la Constitution.

Pour toutes ces raisons, votre Commission vous demande d'adop
ter un amendement tendant à retenir la seule modification du titre
de la loi.
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Tut* en vigueur Texte adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 43.

< La présente loi entrera en vigueur au
plus tard le premier jour du douzième mois
suivant M publication au Journal offlcUt.
Des décrets en Conseil d'État en fixeront
les modalités d'application. »

Propodtiona de la Coaunistioa

Art. 43 .

Sans modification.

Observations. — Cet article fixe la date d'entrée en vigueur de
la loi au premier jour du douzième mois suivant sa publication au
Journal officiel.
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Tort* M «itorar

Art. 74. — La prêserte loi nt applicable
dans le* lenllotrea d'outrwner, de la
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie fran
çaise, de Saint-Pierre-et-Miquelon, de
Wallis et Futuna et de* Terres australes
et antarctiques françaises.

Texta adopté par l'Assemblée Nationale

Art. 44 (nouveau).

La présente loi est applicable i Mayotte
et dans les territoires d'outre-mer de la
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie fran
çaise, de Wallis et Futuna et des Terres
australes et antarctiques françaises.

Propositions de la Comçumon

Art. 44 .

Sans modification.

Observations. — Cet article étend le champ d'application de la
loi à Mayotte et aux territoires d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie,
de la Polynésie française, de Wallis et Futuna et des Terres australes
antarctiques françaises.
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier A (nouveau).

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé
pour l'article premier bis de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« Le droit au titre de propriété industrielle appartient à l'inventeur ou à son ayant
cause. »

Amendement : Compléter l'article premier A (nouveau) par un III
ainsi rédigé :

III. — Il est ajouté à la loi précitée un article premier ter (nouveau) ainsi rédigé :

« Article premier ter. — Si l'inventeur est un salarié, le droit au titre de propriété indus
trielle, à défaut de stipulations contractuelles plus favorables au salarié, est défini selon les
dispositions ci-après :

« I ' Les inventions faites par le salarié dans l'exécution, soit d'un contrat de travail
comportant une mission inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit d'études
et de recherches qui lui sont explicitement confiées appartiennent t l'employeur.

« 2' Toutes les autres inventions appartiennent au salarié. Toutefois , lorsqu'une invention
est faite par un salarié soit dans le cours de l'exécution de ses fonctions , soit en corrélation
directe avec ses activités professionnelles, soit par la connaissance d'informations procurées
directement ou indirectement par son entreprise, l'employeur a le droit, dans des conditions
et délais fixés par décret en Conseil d'État, de se faire attribuer la propriété ou la jouissance
de tout ou partie des droits attachés au brevet protégeant l'invention de son salarié. Le
salarié doit en obtenir un juste prix qui, 1 défaut d'accord entre les parties , est fixé par
la commission de conciliation et d'arbitrage instituée par l'article 68 bis ; celle-ci prendra
en considération tous éléments qui pourront lui être fournis notamment par l'employeur
et par le salarié pour calculer le juste prix tant en fonction des apports initiaux de l'un
et de l'autre que de l'utilité et des perspectives industrielles et commerciales de l'invention.

« Tout accord entre le salarié et son employeur ayant pour objet une invention de salarié
doit, à peine de nullité, être constaté par écrit.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux agents de l'État, des collectivités
publiques, des établissements publics ainsi que de toutes personnes morales de droit public . »

Article premier.

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour le nouvel
alinéa de l'article 2 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

< L'action en revendication se prescrit par trois ans à compter de la publication de
la délivrance du titre de propriété industrielle, sauf si la mauvaise foi du propriétaire du
titre au moment de la délivrance ou de la cession de celui-ci peut être prouvée ; en ce cas.
u ^ prescription est de vingt ans à compter du dépit de la demande. »
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Art. 4 .

Amendement : Rédiger comme suit le quatrième alinéa du texte pro
posé pour l'article 42 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :
dt texte proposé pour l'article 68 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968,

* Pour l'application de l'article 8, une divulgation de l'invention n'est pas prise en
considération si elle est intervenue dans les six mois précédant la date du dépôt de la
demande des breveta ou après la date de ce dépôt, et ti elle résulte directement ou
indirectement : »

Art. 9.

Amendement : Dans le paragraphe I de cet article, rédiger comme suit
le texte proposé pour le 6° bis de l'article 16 de la loi n° 68-1 du
2 janveir 1968 :

« 0* bis. Qui n'a pat été réduite, après mise en demeure, alors qu'une absence manifeste
de nouveauté résultait du rapport de recherche ; >

Amendement : A. — Dans le paragraphe II de cet article, insérer en
tête des alinéas proposés pour compléter l'article 16 de la loi n° 68-1
du 2 janvier 1968 un autre alinéa ainsi rédigé :

« L'administration peut en outre refuser de fournir un avis documentaire sur toute
revendication qui ne se fonde pas sur la description. »

B. — En conséquence, remplacer à la fin du premier alinéa du
paragraphe II le mot :

« trois »

par le mot :
« quatre ».

Art. 14.

Amendement : Dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'ar
ticle 29 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968, remplacer le mot :

... titulaire.»

par le mot :
... propriétaire..

Amendement : Supprimer dans cet article le texte proposé pour l'ar
ticle 30 bis.
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Article additionnel 14 bis (nouveau).

Amendement : Insérer, après l'article 14 , un article additionnel ainsi
rédigé :

Il est «Jouté I la loi précitée un article 30 bit ainsi rédigé :

« Art. 30 bis. — Les droits conféré* par le brevet ne s'étendent pas aux actes concer
nant le produit couvert par ce brevet, accomplis sur le territoire français, après que ce
produit a été mis dans le commerce en France par le propriétaire du brevet ou avec son
consentement exprè*.»

Art. 15 .

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte pro
posé pour l'article 31 bis de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« 2. La demande prévue t l'alinéa précédent doit contenir une déclaration dans laquelle
le propriétaire du brevet autorise toute personne de droit public ou privé 1 exploiter le
brevet contre versement de justes redevances. La licence de droit ne peut être que non
exclusive. A défaut d'accord entre le propriétaire du brevet et le licencié, le montant des
redevances est fixé par le tribunal de grande instance. Le licencié peut résilier à tout
moment le contrat de licence. »

Art. 16.

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 17.

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 21 .

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte pro
posé pour l'article 42 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« t) Chacun de* copropriétaire* peut exploiter l'invention i ion profit, sauf à indem
niser équitablement le* autres copropriétaires. »
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Amendement : Rédiger comme suit le quatrième alinéa du texte pro
posé pour l'article 42 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« e) Chacun des copropriétaires peut concéder à un tiers une licence d'exploitation i
son profit, sauf à indemniser équitablement les autres copropriétaires . »

Amendement : Rédiger comme suit la première phrase du septième
alinéa du texte proposé pour l'article 42 de la loi n° 68-1 du 2 jan
vier 1968 :

€ A défaut d'accord dans le délai prévu à l'alinéa précédent, le prix est fixé par le
tribunal de grande instance. »

Amendement : Rédiger comme suit le paragraphe 2 du texte proposé
pour l'article 42 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« 2. Les articles 81S et suivants, les articles 1873-1 et r ivants ainsi que le* articles 883
et suivants du Code civil ne sont pu applicables è la copropriété d'une demande de brevet
ou d'un brevet. »

Amendement : Rédiger comme suit le paragraphe 3 du texte proposé
pour l'article 42 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« 3. Le copropriétaire d'une demande de brevet ou d'un brevet peut notifier aux autres
copropriétaires qu'il abandonne h leur profit sa quote-part. A compter de l'inscription de
cet abandon au registre national des brevets ou i compter de M notification A l'Institut
national de la propriété industrielle , ledit copropriétaire est déchargé de toutes obligations
k l'égard des autres copropriétaires ; ceux-ci se répartissent la quote-part abandonnée f
proportion de leurs droits dans la copropriété, sauf convention contraire. »

Art. 25.

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 50
de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« Art. 50. — Le ministère public peut agir d'office en nullité d'un brevet d'invention. »

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 50 bis de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

« Art. 50 bis. — La décision d'annulation d'un brevet d'invention a un effet absolu
sous réserve de la tierce opposition. »

Art. 26.

Amendement : Au début du paragraphe 2 du texte proposé pour l'arti
cle 53 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968, remplacer le mot :

dispaiitioa...

par le mot :
- «tipulatloa...
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Art. 28 .

Amendement : Rédiger comme suit le dernier alinéa du texte proposé
pour l'article 55 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 :

c Le tribunal saisi d'une action en contrefaçon sur le fondement d'une demande de
brevet *ur*oit à statuer jusqu'à la délivrance du brevet. »

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

I. — Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 56
de la loi précitée, les mots :

« «ous les conditions prévue* au deuxième alinéa de l'article SS »

sont remplacés par les mots :
« sous la condition d'avoir requis l'établissement de l'avis documentaire ».

II . — La deuxième phrase...
... 31 bis, 32, 36, 38 et 40. »

Art. 38.

Amendement : Remplacer les deux premiers alinéas du paragraphe I
du texte proposé pour l'article 68 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
par les dispositions suivantes :

« L'ensemble du conmilieu» né de la présenta loi est attribué aux tribunaux de grande
instance et aux cours d'appel auxquels ils sont rattachée, l l'exception des recour» fermée
contre les décret* et arrété* du ministre chargé de la propriété industrielle, qui relèvent de
la juridiction administrative.

« Un décret pria sur le rapport du Carde de* Sceaux, ministre de la Justice, détermine
les tribunaux de grande instance appelés k connaître de* actions civiles. Le nombre de
ceux-ci ne pourra être inférieur à dix. »

Amendement : Dans la deuxième phrase du deuxième paragraphe
du texte proposé pour l'article 68 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968,
remplacer les mots :

« décès du titulaire du brevet »

par les mots :
« décès du propriétaire du brevet >.
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IMIIWH DU MO*.

Article additionnel après l'article 38.

Amendement : Insérer, après l'article 38, un article additionnel ainsi
rédigé :

Il est ajouté à U lot précitée un article 68 bis ainsi rédigé :

* Art. 68 bis. — Toute contestation portant sur l'application de l'article premier ter devra
préalablement i tout contentieux Cnc soumise I une commission de conciliation et d'arbitrage
tripartite (administration, employeurs, ialarié>), présidée par un magistra de l'ordre judiciaire
et dont la composition sera fixée par décret en Conseil d'État. Cette commission de conci
liation et d'arbitrage, siégeant auprès de l'Institut national de la propriété industrielle,
rendra sa sentence dans les six mois de sa saisine. Ladite sentence aura valeur exécutoire
pour les parties si. dans k mois de u notification, l'une d'elles n'a pas saisi le tribunal
de grande instance compétent »

Art. 41 .

Amendement : Dans la première phrase du troisième alinéa de cet arti
cle, remplacer le mot :

— titulaires

par le mot :
... propriétaires-.

Art. 42.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
La U a* Ml du 2 janvier I968 modifiée et complétée par les dispositions des art

qui précèdent prend le titre de : « Loi sur les brevrts d'invention ».


